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Lyon, le 48 Août

C'est aujourd'hui que. s'ouvre la ses-.
sion des conseils généraux. .

Nous avons à peine besoin de signaler
l'imoortance particulière que peut avoir
rPttê réunion des assemblées départeA-
mentales, et— entre autres faits sympto-
matiaues dignes de remarque — nos
Scieurs n'ont pas oublié la mesure
SsenarM. le préfet da Rhône à l'oc-
S on de l'élection de M. Ballue. En
interdisant l'affichage de la circulaire du
nouveau conseiller général, par la raison
cm'elle contenait une discussion poli-
tique % Ducros nous paraît avoir indi-
qué a l'avance l'écueil contre lequel il
importe que nos conseillers n'aillent
point donner à l'étourdie. Les journaux
officieux qui tous, on s'en souvient, se
sont approprié la doctrine de M. le pré-
fet du LUiône et ont vivement applaudi
à l'initiative prise par ce haut fonction-
naire, n'ont pas manqué de saisir l'oc-
casion qui leur était offerte, pour in-
sister derechef sur le caractère non po-
litique des attributions dévolues aux
conseils généraux. Le Français publie
môme aujourd'hui une note commina-
toire, qui a toutes les apparences d'une
communication du ministère, et dans
laquelle il est dit que « le gouvernement
est résolu à ne pas permettre que la ses-
sion actuelle des. conseillers généraux
devienne une occasion de manifesta-
tions illégales. — Il saura, ajoute, le
Français, faire au besoin respecter la
loi et" l'Assemblée nationale, si quel-
ques, conseils étaient tentés d'obéir aux
suggestions des feuilles de-gauche. » •

Quelles qu'aient pu être les sugges-
tions auxquelles fait allusion la note du
Français, nous avons la ferme convic-
tion que la grande majorité des assem-
blées départementales comprendra com-
bien il importe à la cause républicaine
que, dans ce moment surtout, ces as-
semblées restent strictement dans la
limite de leur mandat. Plus le moment
est solennel, plus l'existence de la répu-
blique semble menacée par les intrigues
des partis monarchiques, et plus il est
nécessaire de faire, de l'observation de
la légalité, la base de la résistance que
l'opinion est en droit d'opposer à ces
velléités de restaurations impossibles.

Le champ d'activité qui s'ouvre aux
travaux des représentants de nos inté-
rêts départementaux est assez vaste,
d'ailleurs, pour que, au point de vue
même de la conduite des affaires du
pays, 'leurs sentiments puissent, se pro-
duire sans aucune violation de laloL

Nous ne voulons pas faire ici allusion
à la loi Tréveneuc, qui attribue, dans
un cas déterminé, une mission toute po-
litique aux délégués des conseils géné-
raux. Outre que son efficacité nous a tou-
jours paru très-problématique, —- et les
souvenirs de 1851 nous fourniraient au
besoin la triste preuve que, devant la
force brutale, il ne faut pas faire trop de
fond sur la puissance de l'opinion et
l'autorité morale de ceux qui la repré-
sentent légalement : — l'administration
ne manquerait pas de répondre à ceux
qui voudraient, s'appuyant sur ce texte,
unique, aborder les questions purement
politiques, que la loi Tréveneuc n'an-
nule pas la loi^e 1871 qui interdit tous
vœux de cette nature aux conseils. Mais,
ainsi que nous l'avons déjà rappelé,
cette même loi de 1871 autorise, par
contre, tous les vœux qui se rattachent
aux questions d'économie politique et
d'administration générale. De plus, la
commission de décentralisation de l'As-
semblée nationale a soumis cette année
aux conseils, en leur demandant un avis
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motivé, un questionnaire qui rouie sur
divers points, tels que 1 organisation
municipale, le mode dénomination des
maires^ la réglementation de l'exercice
du droit de vote et d'autres encore.

Nous nous attendons bien, d'ailleurs,
à ce que, sur tant de questions , brû-
lantes, il y ait plus d'une fois lutte en-
tre les conseils, dont la plus grande
partie est composée de membres répu-
blicains, et les préfets que le gouverne-
ment du 24 mai a placés à la tête de
nos administrations départementales.
Mais c'est, pour nous, une raison de
plus d'espérer que les conseils géné-
raux montreront, dans ces éventuali-
tés, une modération égale à la fermeté
qu'on est en droit d attendre de leur
part.

Deux raisons les y sollicitent plus
particulièrement aujourd'hui. La pre-
mière c'est que, malgré ses lacunes et
ses imperfections de détail, la loi sur
l'organisation départementale a pro-
duit déjà d'heureux résultats; la se-
conde, — qui n'est qu'une consé-
quence de la première, — c'est que
cette même Assemblée nationale, qui
songe aujourd'hui à rendre au pouvoir
central la nomination des maires, ne
demanderait probablement pas mieux
que de trouver, dans l'attitude de cer-
tains conseils, un motif sérieux d'a-
mender la loi dont il s'agit.

Nous sommes loin des beaux jours où •
le zèle décentralisateur de la majorité
monarchiste supportait si impatiem-;
ment toute contradiction, toute atté-
nuation aux projets qu'elle avait conçus. ]

L'expérience a tourné au détriment de
ses visées politiques. On peut s'embras-
ser à Frohsdorff, faire, a Chislehurst, j
appel à la souveraineté du peuple, — il
reste acquis que partout, depuis deux
ans, les électeurs ont envoyé aux con-
seils généraux des adversaires de l'idée
monarchique.

C'est parce qu'il importe de ne com-
promettre ce résultat par aucun excès
que nous hous permettons d'engager
encore une fois les membres des assem-
blées départementales, réunies en ce
moment, a résister aux provocations des
journaux de la droite et à se maintenir
inébranlablement, jusqu'au bout, sur le
terrain de la légalité.

INFORMATIONS POLITIQUES

Les bruits d'une prochaine convocation de
l'Assemblée nationale de France pour statuer
sur une proposition de restauration monarchi-
que signée de plus de trois cents députés ;
d'un accord déjà intervenu entré le comte de
Chambord et les députés fusionnistes pour
l'adoption du drapeau tricolore ; de l'intention
où serait le futur Roy de venir recevoir en
France, pendant la seconde quinzaine de sep-
tembre, lés hommages' de ses futurs «ujets,
tous ces bruits avaient pris ces jours-ci à Paris
une grande consistance. Beaucoup de gens y
croyaient sérieusement. L'on sait que le Cons-
titutionnel, encouragé par tant de naïveté,
avait osé parler de la rétrocession de Metz par
l'Allemagne, à la recommandation de la Rus-
sie, et comme don de joyeux avènement pour
Henri V, si la France avait la sagesse de lui
rendre le trône de ses aïeux.

Il faut en rabattre. Non-seulement tout cela
est démenti aujourd'hui, mais encore, dans ie
monde orléaniste, plusieurs chefs des plus in-
fluents refusent de signer un manifeste fusion-
niste dû à la plume de M. de Falloux ou de M.
l'évêque d'Orléans et qui doit servir d'intro-
duction à la proposition de restauration mo-
narchique dent il est toujours question de
saisir la représentation nationale après sa ren-
trée.

Cette attitude des membres du centre droit
qui redoutent de compromettre leur autorité
sur leurs amis et leurs chances de réélection

auprès de leurs commettants, correspond au
mécontentement très-réel qu'a causé, surtout
dans le Midi, aux orléanistes de la généra-
tion de 1830 la démarche du comte de Paris
à Vienne et son abdication devant M. de Cham-
bord.

Le grand argument des royalistes en faveur
d'une restauration est toujours le même : les
alliances que la France ne manquerait pas de
trouver immédiatement en Europe.

Le correspondant parisien du Journal de
Genève reli verse en quelques mots cette ar-
gumentation mal fondée :

« De quel côté,dit-il, les royalistes espèrent-
ils ces alliances % Est-il vraisemblable, que
l'Allemagne, qui poursuit, en ce moment, une
lutte à outrance contre l'ultramontanisme, fût
disposée à des concessions envers un gouver-
nement qui serait suspect de sympathies pour
la napauté. L'Italie, qui a déjà manifesté cer-
taines défiances à l'égard du gouvernement du
24 mai, applaudirait-elle à l'avènement d'un
souverain . notoirement partisan du pouvoir
temporel ?

-En ce qui concerne ia Suisse, ces demandes
d'intervention, prudemment rejetées par M.
Thiers, déclinées par le gouvernement actuel,
ne paraîtraient-elles pas avoir plus de chan-
ces de succès auprès.d'une monarchie de droit
divin ? Si l'on tourne les yeux du côté de l'Es-
pagne, on se demande comment le prétendant
légitimiste, une fois installé sur le trône de
France, pourrait se dérober à i'obligation de
soutenir au delà des Pyrénées la cause de la lé-
gitimité.

« Quant à l'Angleterre, il est acquis qu'elle
tend à se désintéresser de plus en plus des
choses du continent ; elle n'a rien fait pour le
second empire, son allié en Crimée, auquel
elle devait le traité de commerce de 1860. Se-
rait-elle mieux disposée pour une monarchie
qui n'aurait aucun .titre à sa reconnaissance ?
Restent l'Autriche et la Russie, et c'est en effet
sur ces deux puissances qae les monarchistes
semblent fonder quelque espoir. Ils ne don-
nent- aucune raison valable à l'appui de cette
hypothèse gratuite ; ils oublient en outre que,
sans que l'on connaisse au juste les conven-
tions arrêtées dans l'entrevue de Berlin, il est
au moins avéré que le czar et François-Jo-
seph II se sont engagés à suivre la même ligne
politique que l'empereur d'Allemagne, spé-
cialement vis-à-vis de la France.

« Il ressort de ce rapide résumé de la situa-
tion européenne qu'une restauration monar-
chique, loin de nous gagner de précieuses al-
liances, risquerait de mettre en garde contre
nous deux ou trois Etats, avec lesquels la Ré-
publique a réussi jusqu'à présent à vivre en
bonne intelligence. »

Le Daily Tetegraph reçoit de Paris l'intéres-
sante dépêche qui suit : " ,

Les bruits de réunion de l'Assemblée avant
l'époque fixée sont dénués de tout fonde-
ment.

Le comte de Chambord vient de composer
un manifeste dont les termes ont soulevé les
plus vives objections de la part des négocia-
teurs orléanistes de la fusion.

On pense qu'il faudra le modifier considéra-
blement, et surtout l'abréger beaucoup.

Le duc de Broglie travaille activement aux
amendements à apporter aux lois constitution-
nelles proposées par M. Dufaure.

On connaît les termes du testament du duc
d'Orléans, que le comte de Paris vient de dé-
chirer aux pieds du comte de Chambord, sans
respect pour la mémoire de son père.

Voici maintenant un passage du testament
de la duchesse d'Orléans, écrit dans le même
esprit libéral, et que le comte de Paris ne
pourra plus lire sans remords :

« .... Que mes fils restent fidèles aux pré-
ceptes de leur enfance, qu'ils restent fidèles
aussi à leur foi politique. Qu'ils la servent
soit par leur constance dans l'adversité et l'exil,*
soit par leur fermeté et leur patriotisme dé-
voués lorsque les événements les auront rendus
à leur pays. Que la France rendue à sa liberté
et à sa dignité, que la France, constitutionnelle
puisse compter sur. eux pour défendre son
honneur, sa grandeur et ses intérêts, et"qu'elle
retrouve en eux la sagesse de leur aïeul et les
qualités chevaleresques de leur père. lis se
souviendront toujours des principes politiques
qui ont fait la gloire de leur maison, que leur
aïeul a fidèlement servis sur le trône, et que

leur père — son testament en fait foi — avait
adoptés w«f ardeur. Ses dernières directions
ont été la règle de leur éducation. »

D'après l'Echo du Nord, la commission in-
ternationale des traités de commerce, qui de-
vait régler les questions de détail dont, la solu-
tion lui était confiée par les traités a dû brus-
quement suspendre ses travaux, les commis-
saires anglais et français n'ayant pu arrivera
un accord,

Par suite, la session du conseil supérieur du
commerce, qui devait s'ouvrir dans les pre-
miers jours de septembre, est .indéfiniment
ajournée.

La saisie du Deerhound, navire de com-
merce britannique par une corvette espa-
gnole, la Buenaventara, fait en ce moment
quelque bruit en Angleterre. Nous avons
donné hier un récit des faits tels que les ra-
conte, le Courrier de Baymne du 15 août.

Il y a une première remarque à faire sur ce
récit : c'est que l'emploi mensonger des pa-
villons est un abus qui s'étend d'une manière
regrettable et contre lequel les puissances de-
vraient réagir avec une vigilante sévérité.
C'est une question non seulement de police
des nlërs, mais encore de moralité internatio-
nale.

Quant au fond de l'incident, il est difficile
de l'apprécier avec exactitude, car les détails
ne sont pas encore bien connus.

La corvette espagnole qui se trouvait au
large fit abord du vapeur anglais une perqui-
sition qui amena, dit-on, la découverte de
1,500 fusils et de 100,000 cartoaches, ce qui
provoqua la saisie du bâtiment. Aucune ré-
sistance ne fut faite, le Deerhound ne possé-
dant pas un seul canon. La légalité de la
capture ne paraît pas sérieusement contesta-
ble.

Quant au droit du gouvernement espagnol
d'écarter de son territoire ce qui pourrait ali-
menter la guerre civile, il est à l'abri de toute
controverse.

Le seul point litigieux est de savoir si la
saisie a eu lieu dans les eaux espagnoles ou
dans les eaux françaises. Si cette dernière sup-
position était fondée, l'incident pourrait avoir
des suites. Les colonels Stuart et Crewe, qui
se trouvaient à bord du Deerhound, sont déte-
nus à Saint-Sébastien, et doivent être jugés
comme pirates. Cette circonstance rend dou-
blement intéressante la solution du problème
portant sur la nationalité des eaux où la cap-
ture a été effectuée.

On lit dans la Esperanza :
« La marine anglo-française actuellement

dans les eaux de. l'Espagne se compose des
navires suivants :

" Français : la Jeanne-d'Arc&m a l'ordre de
croiser sur toutes nos côtes, se mettant à la
disposition des consuls; la Vigie, àVigo; le
Lamothe-Piquet, à Cadix ; le Kléber, à Malaga;
YEuménide, à Bilbao; le Darin, à Cartha-
gène.

« Anglais : rOcéan,VArmide, la Thétis, la
Reine-Blanche, le Renard, Lord-Warden,l&
Pallas et Y Invincible. ...

« Enfin, l'Italie nous envoie sa flotte. Le
ministre de la marine italienne a ordonné de
faire partir immédiatement pour l'Espagne
quelques navires cuirassés, après quoi l'esca-
dre italienne partira pour Carthagène. »

L'Autriche a envoyé des navires de guerre
sur la côte d'Espagne. Ce sont le Fasana, le
Radetzki, le Frondsberg et le Kaiser.

Le contre-amiral Sternel commande l'esca-
drille.

Le roi de Suède, après avoir visité tout le
royaume de Norwége, depuis le cap Nord jus-
qn'à Christiania, est rentré à Stockholm.

Le prince impérial d'Allemagne, après quel-
ques excursions dans les contrées les plus pit-
toresques des Alpes norwégiennes, a suivi le
roi Charles dans sa résidence et y a assisté
à une série de fêtes données en son hon-
neur.

Dans toutes les contrées qu'il a parcourues
le prince Frédéric-Guillaume a fait une impres-
sion d'autant plus favorable que les antipathies
bien connues des Scandinaves contre les Alle-
mands ont depuis quelque temps beaucoup
perdu de )*ar vivacité.

.! *»>r-)

Nous trouvons dans la Semaine fi-
nancière la confirmation des appré-
ciations que nous avons émises sur le
mauvais effet produit dans le monde
des affaires par l'intrigue fusionniste :

La situation politique, depuis huit jours, ne
s'est pas sensiblement éclaircie. C'est quelque
chose, c'est beaucoup, sans doute, que d'avoir
rétabli l'unité des prétentions et des droits
dans l'ordre dynastique; mais ce n'est pas
assez. L'effusion des princes ne suffit pas à
réaliser l'unité de conception monarchique ; il
reste à l'alchimie politique à opérer la fusion
des principes. Il faut, aujourd'hui, rallier les
partis dans la Chambre et gagner l'adhésion du
pays. Ainsi que nous le disions il y a huit
jours, il y a place encore pour bien des efforts,
bien des oscillations et bien des incertitudes
d'ici à la solution qui fera taire tous les anta-
gonismes et triomphera des difficultés, des
incompatibilités qui sont dans la nature des
choses.

Malheureusement, l'agitation finit par ga-
gner un peu les esprits, et les intérêts qui
comptaient sur les trois mois de calme
de la prorogation, ressentent plus vivement
que jamais les effets de cette attente anxieuse
et énervante contre laquelle le raisonnement
et le bon sens ne fournissent aucun moyen de
réagir. Une seule chose est claire désormais,
c'est qu'une situation de ce genre ne saurait se
prolonger longtemps et que le momet appro-
che où .il faudra en finir. On admet générale-
ment que, dès la rentrée, la question de gou-
vernetnent sera posée d'une manière définitive,
et plus l'échéance est proche, plus on conçoit
que l'opinion s'absorbe à la recherche des
solutions que l'avenir tient en réserve.

— *»»' ;

Le programme de la future monarchie

Puisque les lettres de M. le comte de ;
Chambord, dont les journaux légitimis-
tes publient à si grand fracas des ex-
traits, ne sauraient nous fournir une
idée un peu nette des institutions que
Fô'n nous réserve pour le cas, qui nous
paraît encore chimérique, d'une troi- ;
sième restauration, attachons-nous à
des documents plus sérieux. En voici-
un dont on ne peut contester l'authen-!
ticité : c'est ce qu'on appelle ordinai-
rement le Programme de Genève.

Ce programme, on s'en souvient, a
été publié en juin 1871. Bien que le per-
sonnage notable qui l'a édité, déclare,
comme cela se fait toujours, qu'il parle
en son nom personnel, l'importance
donnée à cette pièce par tous les jour-
naux légitimistes, qui la présentèrent
sans ambages comme _ le programme
de la future monarchie restaurée ; le
moment choisi pour sa publication im-
médiatement après le célèbre manifeste
du 8 mai, tout la marque du caractère
officiel.

Ce document ne pourrait pas d'ail-
leurs être renié "par les journaux qui
s'efforcent aujourd'hui de nous allécher
au moyen de promesses libérales, les-
quelles n'ont d'autre tort que celui de
n"être crues de personne. C'est trop
nous combler que d'écrire en ce mo-
ment môme, comme la Gazette de
France « qu'il n'y a pas une liberté
« civile, religieuse, politique, qui ne
« trouve de garantie dans les institu-
« tions que M. le comte de Chambord
« nous invite à faire revivre. » A force
de vouloir être fin, on cesse d'être ha-
bile. Ces journaux ont-ils donc oublié
le programme qu'ils se sont appropriés
il y a deux ans à peine ? C'est dans les
colonnes de celui qui se montre aujour-
d'hui le plus patelin que nous en som-
mes allés chercher le texte, qui parut le
12 juin 1871, sous ce titre même : UN
PROGRAMME.

Les lettres bienveillantes et banales
ie M. le comte de Chambord sont des
mots. Le programme est un fait.

*
* *

Les journaux légitimistes ont cent
fois raison quand fis disent qu'on ca-
lomnie leur parti en l'accusant de vou-
loir ' remonter jusqu'en 1788. Ce n'est
pas, en effet à l'ancien régime que l'on
entend nous ramener, c'est très fran-
chement au moyen-âge, et à un moyen-
âge même dont la France ne voulut
jamais.

Il ne faut pas oublier, en effet, que,
dans l'esprit de M. le comte de Cham-
bord comme dans celui de son entoura-
ge, il y a une croyance, un principe, qui
tut toujours étranger aux souverains d©
l'ancienne monarchie, principe que re?-
poussèrent même avec énergie Louis IX
et Louis XIV. C'est ce qu'on est conve-
nu d'appeler le principe ultramontain.
La religion, tres-sineère d'ailleurs #et
respectable comme tout ce qui est sin-
cère, de M. le comte de Chambord et de
ses conseillers n'est pas exactement, il
est évident, celle de Louis XIV ni celle
de saint Louis. Outre la différence des
personnes et des siècles, outre la diffé-
rence dans la manière de sentir et de
comprendre, le fonds même est chan-
gé. On pourrait exprimer l'opposition
en disant que le fonds de la religion des
glorieux ancêtres de M. le comte de
Chambord était la soumission aux lois
de Dieu; ils déclarent ne relever que de
Dieu et de leur épée;le ionds de la reli-
gion du prince moderne et de ses fidèles
est plus simplement la soumission aux
volontés de Rome, ou, pour éviter tout
reproche d'injustice, aux lois divines
par l'intermédiaire de toutes les volon-
tés de Rome.

A quoi tient cette évolution si con-
sidérable de la pensée religieuse. On
n'a pas à le rechercher ici, mais on
constate le fait, et le fait est indénia-
ble. On sait assez que la religion de
Y Univers n'est pas celle de Bossue t et
que l' Univers, sous le rapport religieux,
représente très-exactement le Credo
du comte de Chambord.

A défaut d'autre raison, l'explication
des sentiments du prince, si distants
de ceux de ses aïeux, serait fournie par
la nature de l'éducation qu'il a reçue.
Cette éducation est étrange.

« Il existait à Prague, dit un hom-
« me dont de loyalisme n'est pas sus-
« pect, M. de Chateaubriand, un trium-
« virât composé du duc de Blacas, du
« baron de Damas et du cardinal Latil ;
« ce triumvirat tendait à s'emparer du
« règne futur en isolant le jeune roi,
« en l'élevant dans des principes et
« par des hommes antipathiques à
« la France. »

Plus loin, M. de Chateaubriand ra-
conte une entrevue qu'il eut avec Char-
les X :

« Je passai à l'éducation du prince
« dans l'intérêt de l'avenir: surce.su-
« jet je fus peu* compris. La religion
« a fait de Charles X un solitaire; ses
« idées sont cloîtrées. Je glissai quel-
« ques mots sur la capacité de M. de
« Barande et l'incapacité de M. de Da-
« mas. Le roi me dit : M. de Barande
« est un homme instruit, mais il a
« trop de besogne; il avait été choisi
« pour enseigner les sciences exactes
« au duc de Bordeaux, et il enseigne
«tout, histoire, géographie , • latin.
« J'avais appelé l'abbé Mac-Carfhy,
« afin de partager les travaux deM.de
« Barande; il est mort: j'ai jeté les
« yeux sur un autre instituteur; il
« arrivera bientôt. »

« Ces paroles me firent frémir, ajoute
« Chateaubriand, car le nouvel instU
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CHAPITRE II

LE DOYEN ET SON CHAPITRE

(Suite)

— Maintenant, me voilà bien et tout prêt à
prendre mon coin, Jack, dit celui-ci. — Dî-
nons-nous?

M. Jasper ouvrit une porte.
Dans la pièce voisine, joyeusement éclairée,

tout était prêt.
, Une jeune femme mettait alors les plats sur
la table.

, — Quel aimable spectacle, mon vieux Jack!
s écria le jeune homme en frappant des mains
i une contre l'autre.— Regardez-moi et répon-

Reproduction interdite à tous les journaux qui
n ont pas traite avec la Société des Gens de Let-

iex. Ce jour est un anniversaire. Mais de la ]
naissance de qui?...

— Pas de la vôtre, je le sais, — répondit M. ]
lasper après un moment de réflexion. i

Et je le sais aussi, Jack. C'est l'anniversaire
ie la naissance de Pussy.

Le regard du jeune homme trouvait en
même temps le moyen d'embrasser la petite
esquisse accrochée au-dessus de la cheminée.

— C'est le jour de naissance dePussy, Jack,
et nous boirons à sa santé. Dieu veuille que
pour elle ce jour revienne longtemps... bien
longtemps... Venez, mon oncle, conduisez
votre respectueux et affamé neveu à la salle à
manger.

Le jeune garçon, car il n'était guère qu'un
adolescent, posa la main sur l'épaule de Jasper,
qui à son tour l'enlaça de son bras.

C'est ainsi qu'ils firent leur entrée dans la
salle à manger.

— Ah ! seigneur, voilà M-"! Tope ! s'écria le
jeune homme ; pins belle que jamais !

— Ne vous occupez donc pas de moi, mon-
sieur Edwin, répliqua ia femme du bedeau.

— Ne vous fâchez pas, dit Edwin, et don-
nez-moi un baiser en l'honneur du jour de
naissance de Pussy.

— Je vous en donnerais des Pussy, jeune
homme, si j'étais Pussy comme vous l'appelez,
fit MBe Tope en rougissant sous le baiser.
Votre oncle est trop engoué, trop entiché de
vous. Il se figure que vous n'avez qu'à appeler
des Pussy par douzaine et qu'elles viendraient
à votre voix.

— Vous oubliez, madame Tope, fit observer
M. Jasper, tout en prenant sa place à table
avec un joyeux sourire, et vous aussi, Ned,
vous l'oubliez, que les mots oncle et neveu
sont prohibés, expressément prohibés entre
nous, d'un commun accord. Que te saint nom
du Seigneur soit leué pour ia nourriture que
nous allons prendre.

— Aussi bien dit que le doyen aurait pu
dire ! Découpez, Jack. Moi, je ne suis boa à

•ien.
Le silence s'établit et ne fut guère trou-

vé pendant le temps consacré à expédier ce
•epas.

Enfin on enleva la nappe, on plaça sur la ta-
ale une assiette de noix et un flacon de
sherry de la plus riche couleur.

— Dites-moi donc, Jack, demanda tout à
Mup le jeune homme, est-ce que réellement
3t sincèrement il vous semble que notre lien
de parenté puisse être use barrière entre
nous ? Je ne le crois pas, moi.

— Oui, selon la règle ordinaire, Ned, dit
Jack. Les oncles sont presque toujours bien
plus âgés que leurs neveux.

— Bah ! dit Ned, la règle ordinaire ! Et
qu'est-ce que la différence d'une douzaine
d'années ? Dans les familles nombreuses on
voit aussi des oncles plus jeunes que leurs ne-
veux. Par Saint Georges, je voudrais que ce
fût votre cas vis-à-vis de moi.

— Pourquoi, s'il vous plait ?
— Parce que s'il en était ainsi je saurais

bien vous amener à être sage. Je voudrais
chasser les soucis qui font blanchir vos che-
veux quand vous êtes si jeune, et qui feront
descendre un jeune vieiilard dans la tombe.
Jack, ne buvez pas.

— Pourquoi ne point boire ?
— Le demandez -vous?... C'est le jour de

naissance de Pussy et déjà vous l'oubliez.
Nous ne devons boire qu'aux longs et nom-
breux retours de cet anniversaire. A Pussy,
Jack ; puisse-t-elle mener lentement une
douce vie !

Jasper pressa la main du jeune homme et
but en silence.

— Hip..., hip... hip !... s'écria Ned, et ainsi
jusqu'à la centaiae Hooray.!... Hooray !...
Hooray !...Et maintenant, Jack, parlons un
peu de Pussy. Il y a deux casse-noisettes,don-
nez-m'en un et 'prenez l'autre. — Crac. —
Comment va Passy, Jack ?

— Pour sarausique ?... Très-bien.

— A la bonne heure, Jack ; mais je le savais
bien, et que Dieu vous bénisse. Elle est un
peu inattentive pourtant, n'est-ce pas.

— Elle pourrait tout apprendre, si elle le
voulait.

— Si elle le voulait ?... C'est très-bien, mais
elle ne le veut pas.

On entendit un crac du côté de M. Jasper.
— Quelle mine a-t-elle à présent, Jack ?
'— Sans détourner ses yeux du visage de

son neveu, M. Jasper trouva le moyen de jeter
à la dérobée un regard au portrait.

—Celle que reproduit si bien votre esquisse,
— dit-il.

— J'en suis assez fier, — fit le jeune hom-
me, en contemplant l'esquisse avec complai-
sance. Ce n'est pas mal touché pour avoir été
fait de mémoire. Quanta l'expression, je la
connaissais, j'ai vu Passy assez souvent.

Il y a eu un nouveau : Crac! du côté d'Ed-
win Droad.

Crac ! du côté de M. Jasper.
— En réalité, — reprit le jeune homme

après un moment de silence, et tout en éplu-
chant ses noix d'un air de dépit, — je retrouve
cette expression chaque fois que je vais voir
Pussy. Si son visage ne l'a pas à mon arrivée,
je l'y laisse quand je la quitte. Vous le savez
bien, mademoiselle la dédaigneuse. Fi !

Il faut placer ici trois crac presque étouffés
du côté de M. Jasper.

Un seul crac, mais furieux, du côté d'Edwin
Drood.

Et puis un silence.
— Avez-vous perdu votre langue, Jack?
— Avez-vous retrouvé la vôtre, Ned ? -
— Est-ce que vous ne savez pas que je dis

vrai ?
M. Jasper relève son noir sourcil d'un air

un peu étonné.
— Tenez, Jack, reprit Ned,on voudrait avoir

la liberté du choix en pareille matière. Moi,
je vous le dis. Si j'avais à choisir, je choi-
sirais Pussy entre toutes les jolies filles de.ee

monde.
— Mais vous n'avez pas cet embarras.
— C'est ce dont je me plains. Mon père et

le père de Pussy avaient-ils besoin de nous
fiancer ensemble quand nous étions tous les
deux à la mamelle? Que diable ! je ne crains
pas de manquer dé respect à leur mémoire en
disant que c'est attenter à l'indépendance du
cœur.

— Tut... tut..., mon cher enfant, fit M. Jas-
per d'un ton amical qui devait calmer le jeune
homme.

— Tut... tut... tut..., répéta Ned. Cela ne
vous fait rien à vous. Jack; vous pouvez bien
prendre tranquillement mon impatience. Votre
existence à vous n'est pas toute tracée à l'a-
vance... comme un plan dressé par un archi-
tecte. Vous n'avez pas le désagrément de sa-
voir que votre choix est forcé, que vous êtes
contraint de prendre cette femme et non une
autre, et que vous lui êtes imposé à votre tour.
La vie pour vous, Jack, c'est une prune avec
son duvet velouté; une main trop soigneuse ne
s'est pas complue à l'en dépouiller... sous pré-
texte de vous épargner de la peine...

— Pourquoi vous arrêtez-vous, mon cher
enfant?... Continuez.

— Aurais-je dit quelque chose qui vous
blessât, Jack?

— Comment pourriez-vous me blesser?
— Grand Dieu! Jack, vous semfeloz affreu-

sement indisposé. Il y a un voile sur vos veux.
M. Jasper, avec un pâle sourire, fit un signe

de la main pour calmer les appréhensions du
jeune homme : pendant ce temps, il se re-

Après un moment de silence, il dit d'une
voix affaiblie :

— J'ai pris de l'opium pour apaiser une
angoisse extraordinaire qui m'accable sou-
vent. Les effets de ce médicament opèrent sur
moi; c'est comme un nuage qui m'enveloppe ;
mais vous voyez, le voilà qui passe ; ne me
regardez pas, cela se dissipera plus vite.

Malgré une expression d'inquiétude peinte
sur son visage, le jeune homme obéit et fixe
son regard sur le foyer;

Jasper serrait les'bras du fauteuil sur lequel
il était assis, puis de grosses gouttes de sueur
coulaient sur son front, et il respira bruyam-
ment. J

Cette fois son neveu courut à lui et lui pro-
digua des soins attentifs.

Jasper enfin revint à lui.
Il posa amicalement ia main sur l'épaule

de son neveu et lui dit avec na accent rail-
leur.

~ , 0a prétend qu'il y a un revenant ca-
ché dans chaque maison, mais vous ne sa-
viez pas qu'il y en eût un dans la mienne, cher
Ned?

— Sur ma vie, Jack, non, je ne le pensais
pas. Ainsi même dans la maison de Pussy...,
si elle en avait une... il y aurait donc un de
ces fantômes? Ah !... ah!... ah!..,.

— Vous me disiez tout à l'heure quelle exis-
tence tranquille est la mienne. Pas de bruit,
pas de fracas, aucun des soucis inquiétants
qu'amènent le commerce ou les affaires, pas
de risques, pas de changements de lieux ni de
voyages. Je vous parais devoir être tout à mon
art et à mes plaisirs.

— En parlant de vous-même, Jack, dit
Ned, vous laissez de côté bien des points que
j'aurais fait ressortir. Par exemple : j'aurais
mis au premier plan votre position respectée
comme premier chantre laïque de cette cathé-
drale, votre réputation d'avoir fait des mer-
veilles avec le chœur des chantres que vous
dirigez, le droit que vous avez de choisir votre
société, de garder une indépendance complète
dans cette vieille résidence bizarre. J'aurais
encore parlé de votre don admirable pour l'en-
seignement. Pussy, elle-même, qui n'aime
pas qu'on l'instruise, dit qu'elle n'a jamais nu
de maître comme vous. Etpuis, il y a aussi vos
relations...

(A suivre.)
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« tuteur ne pouvait être évidemment
« qu'un jésuite remplaçant un jésuite.
« Que, dans l'état actuel de la société en
« France, l'idée de mettre un disciple
« de Loyola auprès de Henri V fût sèu-
« le LU eut entrée dans la tête de Char-
« les X, il y avait de quoi désespérer
« de la race... »

*
* *

Le premier point du programme légi-
timiste devait donc être l'établissement
dune religion d'Etat, c'est-à-dire le mé-
lange, dans l'Etat, des deux ordres spi-
rituel et temporel, et, naturellement,
l'entière subordination du second au
premier. Toutefois par une précaution
dans l'esprit du temps et qui répond
bien aux influences par lesquelles, d'a-
près Chateaubriand , l'éducation du
jeune prince aurait été dominée, les
choses, dans ce programme, ne sont ja-
mais appelées de leur nom tout net. On
y emploie toujours des euphémismes.
Ou a senti qu'en donnant le vrai nom
des choses, on les eût l'ait repousser,
rien que sur l'étiquette. L'art est donc
de changer l'étiquette en laissant la
chose. Voici le premier paragraphe du
programme :

« Affirmation nette et précise des
« droits de Dieu sur l'homme, et des
« devoirs dé la société envers Dieu,
« fidle est la base de ce programme.
« Reconnaissance des droits de l'Eglise,
« tels que l Eglise les définit elle-mê-
« me, et, quant à leur application, en-
« tente sincère avec le Saint-Siège pour
« toutes les questions mixtes qu'en
« 1801 Napoléon a tranchées mais non
« résolues, telles que le mariage, le
« régime de la propriété ecdésias-
« tique et tout ce que l'on comprend
« sous la dénomination de : Rapports
« de Ï Eglise avec l'Etat. »

Sous ces. mots, non pas vagues, mais
seulement abstraits, les choses sont
nettes : « La reconnaissance des droits
de l'Eglise tels que l'Eglise les définit
elle-même », c'est la subordination
absolue de l'Etat à l'Eglise ou, pour
parler en termes concrets, la subordi-
nation du monarque au pape.

On considère comme non résolue la
question du mariage. Nous savons ce
que cela veut dire. La question du ma-
riage sera résolue, c'est-à-dire que le
mariage civil sera supprimé. C'est la
suppression de toute séparation entre
l'ordre civil et religieux. D'ailleurs, ce
n'est que dans les programmes officiels
que les partisans du prince prennent la
peine de modérer leurs expressions. On
se gêne moins dans les innombrables
brochures de propagande dont on inon-
de les boutiques des libraires. En voici
une : Les vrais anus du peuple fran-
çais, qui se vend cinq centimes et qui
en coûte bien vingt-cinq aux éditeurs.
« Qu'est-ce que le mariage civil, dit-elle?
« L'immoralité sous le masque d'une
« loi athée. »

*
» *

Le régime de la propriété ecclé-
siastique, Ait encore le programme.
Ne perdons pas ce mot. On sait que le
parti ultramontain ne cesse de se ré-
crier contre le régime actuel de la pro-
priété ecclésiastique Ce que nous pro-
met la future monarchie, c'est le réta-
blissement des Mène de mainmorte.

Tout le monde ne sait plus très bien
ce que c'est que la mainmorte. Au
moyen âge -on appelait gens demain-
morte les membres des corporations
ecclésiastiques, parce que les biens ne
sortaient plus de leur main quand ils
y étaient entrés. Ils avaient la main
vive pour recevoir, et morte pour ren-
dre (1). L'Etat ou le seigneur duquel re-
levaient les biens de main morte était
privé de tous les droits qu'il percevait
sur les domaines, et en général pour
toutes les transactions auxquelles ces
domaines pouvaient donner lieu (2).

L'ancienne monarchie n'avait pas les
préjugés ultramontains de la monar-
chie future. « Comme l'Eglise acqué-
« rait toujours, dit l'abbé Fleury dans
« son Institution du droit ecclésias-
« tique (on sait que Fleury est aujour-
« d'hui proscrit par les ultramontains),
« sans jamais aliéner, on craignit qu'elle
« ne se rendît à la fin propriétaire de
« tous les immeubles ou de la plus
« grande partie. Le public en souiïri-
« rait, car il est utile, selon nos mœurs,
« qu'il y ait toujours beaucoup de ter-
« res dans le commerce. Les rois oui
«-donc fait aux ecclésiastiques et par-
te tieulièrement aux communautés des
« défenses générales de faire de nou-
« velles acquisitions, et pour en être
a dispensé, il faut obtenir des lettres
« patentes. »

La première Restauration, qui était
un prodige d'idées progressives au prix
de la future, n'avait guère plus que
l'ancienne monarchie les traditions ul-
traraontaines, Far la loi du 2 janvier
1817, elle obligea les congrégations au-
torisées à n'accepter ni dons, ni legs, ni
acquérir des immeubles ou des rentes,
sans avoir obtenu préalablement l'au-
torisation du gouvernement. Quant aux
congrégations non reconnues, on sait
ou elles n'ont pas d'existence légale.

Enfin, la loi du 20 février 1849 a éta-
bli sur les biens immeubles des congré-
ea'ions une taxe. annuelle représenta-
tive cJ.es droits de transmission entre
vifs et Vir- dpcès. Les congrégations
aliènent rarement et ne meurent ja-
mais Le législateur de 1819 a voulu ré-
tablir l'égaîité contrinutive entre les
biens de mainmorte et ceux des pro-

PttS«,'^'il Agit a,,jo,|r-
d'hui d'abroger, en donnant a toute* les
congrégations, reconnues ou non, a
libre faculté d'acquérir a titre .d^i'iiple
oarticulier, et en supprimant la taxe de
1819. Voila comment doit être résolue
la quest'on du régime delà propriété
ecclésiastique, sHon les droits de lb-
qlise, telsque VEglise les définit elle-
même. C'est le rétablissement pur et
simple de la propriété ecclésiastique

(1) V. Caéruel : institutions "delà Fronce.
(-2) Il y avait une autre espèce de mainmorte, la

élus criante : la mainmorte de condition servi!' qui
dara jusqu'en 1779. De celle-là il n'est pas ques-
tion ici.
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sous la forme qu'elle avait au moyen- ,
àgr, moins cependant, il faut l'espérer,
l'exemption de l'impôt foncier.

On a vu que nous ne discutons rien.
Nous nous bornons à constater. Le tri-
bunal, qui est l'opinion publique, ap-
préciera, comme on dit au palais. -

Mais le programme en question nous
réserve bien d autres surprises.

***
..
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RÉUNION DE L'UNION RÉPUBLICAINE

Si la commission de permanence est restée
silencieuse au sujet de la feisiou, l'Union ré-
publicaine n'a point voulu imiter son exemple.
Ou ne sait pas au juste test ce qui a été dit
par les députés de l'extrême gauche réunis rue
de la Sou rdière. Aussi nous bornons-nous â
reproduire la version de l'uu des organes offi-
cieux de cette réunion parlementaire, le
Rappel :

« Les membres de l'Union républicaine pré-
sents à Paris se sont réunis hier, 16 août, dans
leur local ordinaire, rue de la Sourd 1ère,. 31.

<• Les membres orésents étaient au nombre
de viogt-cinq.

« Chacun d'eux a soumis à ses collègues
une série de renseignements et de correspon-
dances, desquels il résulte que l'accueil fait
dans les départements aux nouvelles des intri-
gues monarchistes a, selon les régions, affecté
an double caractère : ici le dédain et le dé-
goût, là le mépris et l'irritation. La démocratie
républicaine, justement confiante dans son
Man droit appuyé sur la majorité fous les jours
grandissante des électeurs, manifeste partout
sa résolution de ne pas sortir de son attitude
expectanle, vigilante et ferme.

« Les renseignements parvenus spéciale-
ment des onze départements qui ont à pour-
voir à des vacances législatives concordent
tous pour constater, au nord comme au midi
de la Loire, la parfaite entente de toutes les
nuances de la démocratie républicaine, et il
appert des informations recueillies soit dans
les villes, soit dans les campagnes, que le
triomphe des candidats républicains, pour
être retardé par les temporisations de l'admi-
nistration du 24 mai, n'en sera que plus écla-
tant.

« La réunion s'est séparée avec la confiance
que la session des conseils généraux qui va
s'ouvrir sera une occasion de constater d'une
façon non équivoque l'exactitude des rapports
faits à l'Union républicaine sur la situation
morale et politique du pays. »

—- *a»

Les Chemins de fer et la Session

des Conseils généraux.

A l'occasion de la réunion prochaine des
conseils généraux, le ministre des travaux
publics a adressé aux préfets la circulaire sui-
vante relative aux questions de chemins de
fer:

Versailles, 12 août 1873.

Monsieur le préfet,

Au moment où les conseils généraux vont -se
réunir, le gouvernement croit utile de vous faire
connaître sa pensée au sujet des questions de che-
mins de fer sur lesquelles vous pourrez être con-
sulté.

11 n'ignore pas combien tous les départements
sont impatients de voir achever les ligues eu cours
d'exécution ; entreprendre celles qui, b>en que
concédées, ne sont pas encore commencées; con-
céder leschemins projetés à titre d'intérêt géné-
ral, et déclarer d'utilité publique les chemins
beaucoup plus nombreux dont l'établissement a été
voté par les conseils généraux à titre d'intérêt
local; aux termes de la loi du -!•?. juillet 1865.

Nous comprenons cette, légitime impatience ;
nous savons qu'elle est justifiée par les immenses
services que le.s chemins de fer sont appelés à
rendre ; nous avons réussi déjà à donner satisfac-
tion à plusieurs des vœux exprimés par les dépar-
tements et nous nous préparons à le l'aire encore ;
mais nous désirons que les conseils généraux
n'oublient pas les principes de prudence finan-
cière que les malheurs ie la France lui ont im-
posé».

L'exécution des lignes concédées et encore ina-
chevées a été la première à en souffrir. Las deux
énormes emprunts qus notre pays a dû réaliser
ont rendu beaacouti plus difficile le placement
des obligations, même celles des grandes compa-
gnies de chemins de far, les plus haut placées
dans le crédit public.

Cetta situation, déjà grave par elle-même, s'est
coii.iiquée encore par la nécessité dans taqu-lle
se sont trouvés le gouvernement et l'Assemblée,
depuis deux ans, de n'inscrire au budget ni les
annuités représentatives des subventions allouées
pour la construction de nouvelles lignes, ni les
sommes dues annuellement aux compagnies à ti-
tre de garantie d'intérêt.

Les compagnies ont dû couvrir cette garantie
par l'émission d'obligations, et affecter par cela
même une somme moins importante à l'exécution
des travaux neufs.

Cette indication m'a paru nécessaire, monsieur
le préfet, pour expliquer comment le gouverne-
ment qui nous a précédé et le gouvernement ac-
tuel ont été amenés à user de tolérance pour les
délais d'exécution de plusieurs lignes qui, aux ter-
mes des cahiers des charges, auraient dû être de-

' puis longtemps terminées.
Dans quelques circonstances même, ce délai a

dû être proroge par décret, afin de maintenir aux
compagnies le droit d'expropriation qu'elles au-
raient perdu par suite de l'expiration du terme
fixé par le cahier des charges pour l'achèvement
des travaux. '

Nous avons lieu d'espérer que la période des ;
retards ou des ajournements est terminée, et qae
les compagnies pourront, dans plusieurs cas-, de-
vancer les délais qui leur ont été impartis en der- '
nier lieu. Il faut pour cela que, grâce au classe- c

ment de l'emprunt, le marché des «bligaiinns se
raffermisse; il faut surtout que le progrès des [
idées d'ordre et de modération déveloope le mou- *
veinent d»s affaires et amène l'amélioration du i
crédit public.

Cette amélioration nous a paru déjà assez mar- r
quée pour nous permettre d'engager quelques en- o
treprises nouvelles. Le gouvernement précédent t
avait lui-même fixé le. moment de cette renrise à f
l'époque où l'évacuation du territoire serait près p
de s'accomplir. Nous n'avons pas voulu, pour no- r
tre part, tarder davantage à donner satisfaction s
aux légitimes désirs des populations, et nous
avons, dans cet esprit, proposé à l'Assemblée un f
projet de loi qui doit assurer l'exécution de 600 d
kilomètres environ de nouveaux chemins de fer. g

Parmi toutes les demandes adressées au gou- r
vernement et dignes de son attention, le choix n
eût été difficile ; mais il s'est trouvé fixé à l'avance s
par les lois et les conventions de 1&68 qui avaient t
opncédé à titre éventuel, sous la réserve d'une dé-
claration ultérieure d'utilité publique, un certain i<
nombre de chemins de fer, en réglant les coudi- d
tions de subvention et de garantie d'in'érêt. Nous
avons proposé, la eorces«ion définitive de toutes ces si
ligne!; aux compagnies qui en avaient reçu lacon- 4
cession éventuelle r d

En même temps, nous avons proposé la conees- U
sion par la voie d'adjudication de deux chemins, si
de fer compris dans la loi du 18 juillet 1868, qui le
auterisait la construction de dix-sept_ lignes nou-
velles. Il ne restera olus. pour compléter l'exécu- p:
tion de cette loi, qu'à pourvoir à la concession de II
quatre chemins dont les tracés ne sont pas en- di
core complètement arrêtés d<

L'ensemble de ces propositions a été approuvé s<
par le conseil d'Etat, et est soumis en ce moment lis
à l'Assemblée nationale. j l' (

D'un antre côté, la loi récemment votée pour j n«
régulariser la situation de la compagnie de l'Est . ti 1

a "concédé à Bette compagnie 358 kilomètres, !
qui doivent reconstitaer sur notre territoire le tir
réseau mafheureu-ement mutié de nos voies fer- j p
rées. Sinous ajoutons à ces nouvelles concassions j éc

mmmÊmttiÊmt Mima '

de 358 kil.
] la longueur des lignes nropo^ées en

ce moment à l'Assemblée, ci . .... 606
. et la iig;ie de Tours a Mo^tldçon, qui

est l'objet d'un projet de loi spécial à
i l'état de rapport 210

on oBtient un total de 1.174 kil.

dont l'exécution sera accueillie, nous en sommes
assurés d'avance, avec la plus rive satisfaction par
les localités desservies, el aussi par cette nom-
breuse et intéressante population dont l'existence
est consacrée aux travaux des chemins de fer et
aux grandes industries françaises, auxquelles ces
chemins donnent un si puissant aliment.

L'état de nos finances ne permettait pas d'en-
gager de plus nombreuses entreprises de chemins
de fer subventionnés par l'Etat ; mais plusieurs
lignes d'intérêt général ont été demaudées sans

, subvention et sans garantie d'intérêt, et noas
avons Uù examiner avec une grande attention les
propositions qui nous ont été faites dans ces con-
ditions. Et nous livrant à ce travail, nous avons

 éliminé ceux d- ces chemins- qui ne nous parais-
! saient pas répondre à des intérêts sérieux, ou ceux

qui, formant en quelque sorte doub'e emploi avec
des chemins construits et exploités par les grandes

. compagaies, pouvaient couiproinettae les intérêts
de l'Etat, qui se trouve associé- au résultat iinau-
ci«r de cette exploitation par des garanties d'inté-

" rôt dont la charge annuelle s'élève eu ce moment
S à près de 40 millions.

Mais eu dehors de eette concurrence directe et
S illimitée, dangereuse à la fois pour le crédit de

l'Etat et pour celui de l'industrie des chemins de
, fer à laquelle le, public n'a pas craint de confier

des capitaux qui représentent aujourd'hui une
' somme de, près de 9 milliards, nous avons cru qu'il
' y avait lieu d'aecueiilir des offres sérieuses pour
" des ligues présentant fies abréviations de distance
i ou desservant soit des contrées jusqu'ici. insufti-
 saiBKient dotées, soit des chefs-lieux d'arrowdisse-
> nient qui ne sont pas encore rattachés au grand
i réseau des chemins de fer, soit des centres d'in-

dustrie qui ont pris depuis quelques années de
' grands développements.

Des conventions provisoires viennent d'être
'' préparées dans ce but par le ministère des travaux

publics, ou sont à la veille de l'être,. Elles seront
 soumises au conseil d'Etat et à l'Assemblée na-
• tiouale, dès la reprisé de leurs travaux. L'enseui-
l ble des lignes d'intérêt gènéi-al, dont ces cwnven-
j tions assureront l'établissement, sans aucun cou-

cours financier de l'Etat, comprend une longueur
I d'environ 1,620 kilomètres et traverse trente dé-

partements.
* Quand ces lignes et cel'es qui ont été antérieu-
' renient proposées à l'Assemblée s'ajouteront au
' réseau déjà concédé, ce réseau atteindra une lon-
 gueur totale de 25,200 kilomètres sur lesquels i

I8,3t)0 kilomètres sont en exploitation.
J'arrive aux chemins de fer d'intérêt local exé-

, eûtes en vertu de la loi du 12 juillet 1865.
Ici, les demandes sont tellement multipliées, j

un si grand nombre de projets ,dont plusieurs iie
' sont même pas encore, parvenus à l'administra- j
> tion centrale, ont été l'o jet d'études préparatoi- \
l res ou de votes de conseils. généraux qu'on pour- I

rait être porté à croire que la loi de 1K65 n'a reçu j
jusqu'ici qu'une exécution illusoire par suite des i
obstacles qu'aurait apportés l'administration à la ]
déclaration d'utilité publique des chemins votés '
par les départements.

L Cette opinion ne serait nullement fondée, et i
pour le démontrer, je ne crois pouvoir mieux j
faire que démettre sous vos yeux quelques chif- i
fre.s qui présentent la situation générale des che-

» mins de fer d'intérêt local.
Dès la promulgation de la loi du 12 juillet 18S5, \

plusieurs départeuiants se mirent en mesure d'en ;
> recueillir le bénéfice. Au mois de juin 1.8'.i6, des !

chemins de fer d'intérêts local étaient déclarés ;
d'utilité publique dans les départements de l'Eure, •
de Saône-et-Loire, du, Jura. A partir de cette i
époque, les décrets déclaratifs d'utilité pubfque ]
se sont succédé sans autre interruption que celle j
qu'ont amenée les dé*a.-tres de 187n et 1871, et :
auiourdhui trente-sept départements sont dotés j

j d'un réseau de chemins de fer présentant ensem- j
ble un développement de 3,'?.()5 kilomètres. Sur i

j cette longueu:, lh% kilomètres étaient en exploi- i
tation à la fia de l'année 1872, et l'on prévoit l'a- j
chèvemeut, dans le ceurs de la campagne de, 1873, j
de 636 kilomètres, de sorte qu'à la fin de la pré- ;
sente année la longueur totale exploitée serait de j
près de 1,400 kilomètres. j

Les départements ont alloué pour l'exécution de ]
ees entreprises des subventions montant ensem- '
blo à 92 millions environ, et l'Etat, de son côté, '
s'est impose, pour ie même objet, des sacrifices .
dont le montant s'élève à 38 millicms SOÔ.'OÔO fr. ;
et sur lesquels il reste à solder, à partir de l'exer- I
cice 1874, une somme d'environ 14 millions de ;
francs. |

Lés chiffres qui précédent démontrent suffisam- \
ment que la loi de 1865 a reçu dans une mesure i
convenable son application régulière. En ce qui ]
me touche personnellement, j'ai pu mener à fin, !
depuis le 2'i mai, la déclaration d'utilité publique l
de 410 kilomètres desservant sept départements, j
Mon administration s'occupe en outre, en ce IHO- j
ment, de poursuivre la déclaration d'utilité publi- !
que d'un grand nombre de nouveaux chemins d'in- !
térêt local, dont lîinstruction est complète, et qui \
n'attendent que l'examen d i conseil général des [
ponts et chaussées et la délibération du conseil I
d'Etat pour aboutir à un décret déclaratif d'utilité \
publique.

Dans des questions aussi délicates, j'ai cru né- ;
cessaire, d'accord avec M. le ministre du i'inté-
rieur, de nous appuyer en toute circonstance sur j
l'avis du conseil d'Etat, dont les lumières et la !
haute impartialité donnent à tous les intérêts en- \
gagés de si précieuses garanties.

Ce conseil a eu avant tout à se prononcet sur l
une question toujours difiicile à résoudre : je veux
parler de la distinction à établir entre les che-
mins d'intérêt local et ceux d'intérêt général. Il
est arrivé que, sous le nom d'intéiêt local, on a
demandé soit des lignes qui, par l'importance des
grands centres de population qu'elles desservent,
présentent un caractère incontestable d'intérêt gé-
néral, soit des lignes qui, se prolongeant sur le
territoire de plusieurs départements , devaient
constituer de véritables réseaux dont la création, à
titre d'intérêt locnl, s'éloignait profondément de la
pensée qui a dicté la loi de 18(9.5 Déclarer par un
simpledécret l'utilité publique des chemins de fer
qui présentent un el caractère serait empiéter
sur le domaine du pouvoir législatif, qui, seul
aux termes de la. loi du 3 mat I841, confirmée par
celle du 27 juillet 1870, doit statuer sur l'exécu-
tian des grands travaux publics. Nous avons dû,
dans cette question spéciale, nous appuyer tout
particulièrement sur la jurisprudence du conseil
d'Etat.

Cette jurisprudence a eu également à fixer un
pwint d'une haute importance : c'est la proportion
à établir entre le capital-actions et le capital-obli-
gations.

Le titre, représentatif des obligations des che-
mins de fer a conquis en France, par la sécurité
qui y a toujours été attachée, une popularité et
un créditqu'il importe de sauvegarder, non-seule-
ment dans un intérêt d'ordre public, mais au-si
pour conserver à Pin lustrie des chemins de fer les
ressources qui seules lui permettront d'achever
son œuvre.

Enfin mon administration, avant de statuer dé-
finitivement sur les projets qui lui sont soumis,
doit se mettre 4'accwd avec le ministère de la
guerre; il est impossible, en effet, que les che- '
mins de fpr d'intérêt local ne soient pas, com-
me ceux d'intérêt général, soumis à un examen !
sérieux au point de vue des considérations mili-
taires.

Cft ensemble de contrôles successifs explique
les délais qu'entraîne nécessairement l'instruction i
de ces importantes affaires.

J'ose compter, monsieur le préfet, que les con-
seils généraux voudront bien apprécier l'utinté
Hes règles que l'administration s'est imposées '
d'accord avec le conseil d'Etat, pour donner une {
légitime satisfaction à tous les intérêts qui
se rattachent à l'application de la loi du 12 iuil- 1
let 18b5.

 J
 (

Je leur demande aussi d'apporter une grande <-
prudence dans le vote de concessions nouvelles.
Indépendamment des lignes déjà concédées, et J
dont j'ai donné plus haut les. chiffres, il reste près
de 7,000 kilomètres votés par les départements à ^
soumettre à une instruction régulière. Quelque, di-
ligence que mou administration puisse apporter à
l'expédition de ces affaires, il est une limite qu'on *
ne peut raisonnablement dépasser, sans que l'ac-
tivité fasse p'ace à la précipitation.

Il est une limite aussi que nous impose l'état •' '*
financier du pays. Le capital national, qui a si i ti
merveilleusement réussi à acquitter les charges ' II
écrasantes de la guerre, ne peut se reconstituer F si

que successivement par l'épargne annuelle. Si
nous dépassions la mesure de ce qui peut être
utile. ueut fourni par le eoncour? de tous, nous
nous exposer-ions a compromettre toute notre oeu-
vre. L j crédit des chemins d : fe  diminuerait par
l'excès des titres mis en circulation, et nous fini-

 rions, pour avoir voulu aller irop vite, par avoir
• un retard au lieu d'une avance.
. C'est cet esprit qui me parait devoir présider à j
! l'examen des nouveaux projets. J'en excepte , !

bien entendu, ceux qui se présentent dans des ;
3 conditions toutes spéciales d'utilité ou d'urgence, i
t et ceux qui, décidés en principe depuis plusieurs j
5 années, ont subi dans l'instruction locale un re- j

tard accidentel. [
La situation que l'Etat est obligé de prendre i

s vis-à-vis de ces lignes nouvelles est un motif de j

4 plus pour justifier la réserve que je crois devoir
^ demander aux conseils généraux. Aux termes
g de la loi de 1865, l'Etat peut acco'der une sub-

B vention dans des proportions déterminées, mais
1 cette subvention est facultative et non obliga-

s toi re. Or, l|*s engagements déjà pris par le gou-
vernement pour les lignes déclarées d'utilité pu-

f blique, engagements dont les. chiffres ont été

B indiqués plus haut, et d'autre part , les subven-

s tions prévues pour les chemins votés par les dé-
partements et non encore définitivement concé-
dés, et qui atteignent un chiffre plus élevé en-

'. corê, absorbent pour une assez longue période
t les crédits pouvant être annuellement portés ,

avec cette destination , au budget des travaux
t publics.
j Aussi le gouvernement demande-t-il aux con-

3 seils généraux de ne pas inscrire même à l'état de

r prévision, des subventions de l'Etat pour des li-

e gnes d'intérêt local qui seraient l'objet de nou-
1 veaux votes. Il ne pourrait, eu tout cas, les ac-

r cueillir que dans des circonstances toutes spécia-

e les, et a raison d'ûu intérêt exceptionnel.
C'est donc uniquement pour des concessions

. demandées sans subvention, ou avec des subven-
4 tions qui ne seraient fournies que par les départe-
. ineuts ou les communes, qu'un vote pourrait uti-
e lemeut intervenir. Mais, même pour ces chemins,

je crois devoir faire un appel à la prudence A»s
a conseils généraux. Je sais combien il est pénible

s d'ajourner des projets vivement désirés par les
t populations. Mats j'insiste sur la considération,
. indiquée plus haut, de la nécessité de ne pas de-
_ mander au capital national un effort qui dépasse-
. rait ses forces.

Vous voudrez bien remarquer, monsieur le pré-

r fet, que nous avons à en réserver une part pour
. i'ainelioratiou de nos canaux, de nos rivières et

de nos ports maritimes, qui jouent aussi un grand
. rôle dans le développement de la richesse agri-
H cole, industrielle et commerciale.

Sous ces réserves, qui j'ai eu nécessaire d'ex-

s i pliquer avec quelque détail, le gouvernement est
résolu à imprimer aux travaux publics toute l'ac-

. tivité que comportent les ressources dont il dis-
pose. Il est convaincu qu'un des plus gtands iti-

. ' térêts du pays est le développement du travail
é \ sous toutes ses formes; il sait aussi que parmi les
. ;. entreprises dignes de sa sollicitude, il n'en est pas
. j qui puissent exercer une influence plus efiîcac*
_ | sur la prospérité publique que celtes qui ont pour

u | objet le perfectionnement des' voies de com.nuni-

s | cation du pays. Les conseils généraux peuvent

a l donc être assurés qu'ils trouveront dans l'almi-

s I nistration des travaux publics, comme dans le
f gouvernement teufc entier, le concours le plus ac-

,t j tif pour l'accomplisseinent de cette œuvre na-

x j tionale.
. | Je vous prie, monsieur le préfet, de vouloir
_ [ bien donner communication de la présente cir-

| culaire au conseil général de votre 'département.
, ! ' Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma
n[ | considération la plus distinguée.

si. Le ministre des travaux publics,
s : A. DESEILLIGMY.

e ;
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j,'| 'ÉCHOS DE PARTOUT

l ' La santé de M. Nélaton paraît se rétablir de
. j jour en jour, le mieux qui s'est manifesté jeudi

; soir continue sensiblement.
7 \

- : *
B j , * *

, ; Une rencontre au -pistolet a eu lieu, le 15
1 ; coûtant, a Nogetit-Je-Rotrou, entre M. de

: Bean repaire, rédacteur en chef de Y Avenir, &l
s , M. Limon, rédacteur en chef de ['Union de la
. I Sarthe.
- \ Les conditions de la rencontre portaient
8 ; que le duel aurait lieu au pistolet, à vingt-

! cinq pas, sur place, au commandement de :
" | un, deux, trois.
• : « Arrivés sur le terrain, dit le procès-verbal

\ i signé par les quatre témoins, les pistolets
I l ayant été chargés, les adversaires ont tiré en-
. ] semble au commandement.
- ! « Le pistolet dé M. Limon seul est parti, et
• j celui de M. de Beaurepair«a raté. Les témoins
: | de M. de Beaurepaire ont alors demandé a
1
 i ceux de M. Limon le droit pour M. de Beau-

l j repaire de tirer a son tour.
's | « Les témoins ont répondu que le combat

! continuerait dans les même conditions, il a été
 î convenu qu'il y aurait, en ce cas, échange
 I d'armes entre les daux adversaires.
il « Les armes furent rechargées à nouveau,
1 ( et les adversaires prirent leur place. A cette
' \ deuxième reprise, et au commandement de

f ; M. Goi-lefroy, le pistolet de M. de Beaurepaire
seul est parti, et celui de M. Limon a raté.

'. « Les conditions du duel étant- remplies, le
I combat a cessé. »

\
Le tribunal correctionnel de Neversjugeant

! le procès intenté au Journal de la Nièvre par
i le docteur Turigny, pour injures et diffama-
; tion, vient de condamner le directeur gérant
1 à 100 fr. d'amende et a 500 fr. de dommages
1 intérêts D'antre part, l'action en diffamation
\ intentée par le même M. Turigny contre le
, Paris Journal qui était inscrite au rôle de
[ L'audience d'avani-bîer, a été remise d'office,
- par le président de la sepiième chambre de là.

Seine au jeudi 20 novembre prochain.
Le tribunal a déclaré vouloir, avant de pas-

; ser outre aux débats, consulter le dossier cii-
minel du demandeur, lors de sa comparuiioo
pour délit de presse, devant la cour d'assises
de la Nièvre.

Dans sa séance du 16 août dernier, la cour
de cassation au rapport de M. le conseiller Re-
qnier, et sur les conclusions conformes de M.
l'avorat général Bédarrid^s, a conclu au rejet
du pourvoi formé par MM. Gaajdrée Bnileau,
Crampon el Lissignol, contre l'arrêt rendu le
24 mai 1873, par la cour d'appel de Paris, en-
tre eux et le ministère public.

*

La distribution des récompenses aux expo-
sant de Vienne a lieu aujourd'hui 18. M. de la
Boiulleiie, ministre du commerce, sera de re-
tour â Paris mercredi prochain.

*

Le capitaine de vaisseau Rolland vient de
recevoir de la municipalité de Besançon où il
a commandé en qualité de gênerai de division
pendant la guerre de 1870, un magnifique té-
raoignage de reconnaissance des habitants de
celle ville.

C'est une montre en or, d'une grande
beauté : fermée à double boite, èfte porte d'un ,
cô>é les armes de Besançon et, de l'autre, le
chiffre du général Rolland en branches de j
chêne entrelacé de feuilles du même arbre. Le
travail de l'artiste est d'une perfeetkm ache- ,
vée.

 (
+ £

i
Dans certains cercles légitimistes, il est i !

très sérieusement queshon du futur sà'Te du ^ s
comte de Chambord a Reims. Un député de i a
la droite très connu par la lettre de félicita- '!
tions que le prince lui a adressée tout rèeem- q
ment, serait parti pour cette villp afin.des'as- ' I
surer de visu, de l'état de conservation dans ' fi

lequel se trouve aujourd'hui ia Sainte- Am-
poule.r ** *

Le gouvernement de la République espa-
gnole, par décret du 8 août, vient de fonder
une école des beaux-arts à Rome pour I étude |

: de la peinturé, de la sculpture, de Parehitec- j
; ture, de la gravure et de la musique.

Cette institution sera entretenueà l'aide des ;
; fonds appartenant à l'OEune. pie de Santiago
| et Montferrat, et si ces fonds n« suffis nt pas, j
; Usera pourvu au surplus nécessaire, cpnime j
i cela a lieu pour les antres établissements de i!
 nature analogue qu'administre le ministre i

d'Etat.
** + i

Par suite de l'existence du choléra à Mu- ;
nich, le roi de Bavière a ordonné qu'à moins j
que l'épidémie ne diminue d'intensité, ie Par-
lement dont l'ouverture était fixé* pour sep-
tembre sera prorogé à une époque postérieure.

_ «g». ; .

M. Thiers à Belfort, à Mulhouse
et à Bâle.

-

L''Industriel alsacien reçoit de Belfort, 15
: août, les renseignements suivants :

M. Thiers, devant se rendre â Lucerne, de-
vait prendre la voie la plus directe de Paris à-
Baie. Le 2 août, à la dernière entrevue que M.
et Mrao Alfred Kœculin-Schwariz eurent avec
l'ancien président de la République, M. Thiers
fut sollicité de faire une visite à Belfort lors-
qu'il se rendrait â Lucerne. La réponse fut
évasive, mais on promit, sans doute, de se
serrer ia main â la gare pendant les quelques
minutes d'arrêt qui s'écoulent entre l'arrivée
du train direct de Paris â Belfort et \e départ
du train de Belf»rt à Bâle. Or il est advenu que
le train de Paris a éprouvé un retard de près
d'une demi-heure par suite d'un accident sur-
venu à la machine, et que le train de Bâle

 était parti. M. Thiers et sa famille durent ac-
cepter l'hospitalité qui» M. et Mme Kœchlin leur

' offrirent, et la nouvelle s'étaot répandue en
ville comme une traînée de poudre, M. le
maire accourut pour joindre ses instances à
celles de M. Kœchlin,' et prier M. Thiers de

, vouloir bien passer la journée- à Bejfort. Il fal-
lait en quelque sorte faire violence aux voya-
geurs, qui finirent par se rendre.

Mais déjà eu ce moment toute la villfi était
pavoisée, parce que l'or» savait que M. Thiers
devait passer au moins trois heures à Belfort.

', Lorsque l'on connut ia promesse qu'il avait
• faite, le télégraphe et des expiés furent mis

de toutes parts en mouvement, et l'on vit bien-
i tôt arriver en ville, par tous les trains et par
 toutes les routes un nombre considérab'e de
! pèlerins des deux sexes et de tout âge. L'ha-

bitation de M. Alfred Kœchlin Scliwartz fut
en quelque socle envahie, et il fallut employer
toutes les ressources de la persuasion la plus

. cordiale pour ménager quelques instants de
repos aux voyageurs.

A neuf heures, un breack emmenait à tra-
vers la ville, déjà alors toute pavoisé?, Mnies
Thiers, Kœchlin Schwartz et Mlle ûosne, ac-
compagnées de M. Grosjean, ancien préfet du
Haut-Rhin; il conduisit les voyageurs dans les
communes voisines, où Mme Thiers avait ma-
nifesté le désir d'aller se rendre compte par
elle-même des désastres réparés au moyen
de l'œuvre du sou des chaumières.

Pendant ce temps, une animation vraiment

( extraordinaire grossissait dans toutes les rues
[ delà ville et des faubourgs, Une foule com-

pacte et réellement émue s'amassait au fau-
bourg de Montbéliard et devant la maison où
était M. Thiers.

Le désir dij la foule était si grand, que M.
Thiers dut finir par se montrer une minute

' sur le perron et prouver à la population qu'il
; était sensible aux témoignages d'estime et de
' reconnaissance qu'elle lui apportait. Il dut,

dès ce moment, consentir à recevoir la visite
 de quelques personnes appartenant au. monde

officiel, mais ces visites se sont bornées à l'é-
change de quelques monosyllabes et à des ser-
rements de mains. M. l'administrateur, M. le
maire et ses adjoints farent de ce nombre. A,
six heures et demie de la soirée, la même ce
rémonie dut encore avoir lieu pour des mem-
bres nombreux de municipalités, venus de
Délie, de Beaucourt, de Montbéiiard, d'Héri-
court, de Giromagny et de nouveau de Belfort

, même. ,
Diverses sociétés chorales étaient venues se

joindre à celles de Belfort et donner leur con-
cours à cette fête improvisée.

Dans le cours de cette manifestation, qui
a duré toute la journée, M, Thiers a dû se
montrer plusieurs fois pour remercier la
foule.

Dans la soirée, l'illumination a été splen-
dide et générale. Il y a eu çâ et là de très
rares exceptions, que le courant de la poli-
tique, les antécédents et la situation expli-
quent.

La retraite aux flUmbeaux, exécutée par l'é-
lément civil, en dt-hois de toute participation
officielle, a terminé la fête..

L'Industriel alsacien ajoute :

M. Thiers est arrivé à Belfort un peu souf-
frant, et très-fatigué du voyage.

L'accueil enthousiaste qu'il a reçu à Bel-
fort l'a vivement toache. Les maisons étaient
tapissées de diapeaux ; et pailont, sur les
bannières , sur les lanternes vénitiennes,
sur les transparents se lisaient les mots
de Vive la république! vive Thiers! vive le li-
bérateur !

C'était aussi les cris de vive Thiers! et de
vive la république /que ne cessait de pousser
la (oale.

Le colonel Denfert a eu sa part de l'ovation:
arrivé â Belfort dans la soirée, il fui reconnu,
comme il traversait Je faubourg, et acclamé II
alla rendre visite à M. Thiers et s'entretint as-
sez longuement avec lui.

Nous pouvons dire, sans être indiscret, que
la conversation roula sur la situation politi-
que, et que M. Thiers Be montra fort ras-
suré surrévenlnahte d'une restauration mo-
narchique en France. Le vieil homme d'Eut
qui connaît mieux que personne l'Assem-
blée de Versailles, ne croit pas qu'une' ma-
jorité puisse s'y former pour proclamer la
royauté.

La fête belfortaine s'est terminée ce malin
samedi, à la gare, où une foule compacte était
accourue pour saluer une dernière fois le libé-

Sur le parcours de Belfort à Mulhouse, à Alt-
kiivh notamment, il a été acclamé par un
grand nombre de pe^onnes  '

M£, SfeT'
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 nombreuse !était entrée dans la gare et s'était portée sur !
le trottoir du milieu pour attendre le train. '

Dés quelle eut reconnu M. Thiers. elle' le
»? m, cn Ptasio&fs f„iS répété de : « Vive
M. Thiers! vive le libérateur de la France ! • !

Mais ce n était plus ici, comme à Belfort, un
cri de joie et d'enthousiasme ; c'était plutôt
comnse l'explosion d'une grande douleur, et
sur bien des visages nous avons vu couler des l s
larmes. M Thiers lui-même n'a pu retenir les '
siennes. Quelques personnes sont allées lui
serrer la main, et une dernière acclamation a 
accompagné le départ du train. i

Nous recevons, au dernier simment quel- 
qu'es détails sur l'arrivée de"M Thiers à Bâle h
Il y étaii attendu, comme à Mulhouse, par une ' t,
foule nombreuse et sympathique, qui l'a ac- <u

cueilh au cris de : • ViveTniers' v .TTT"
publique!» eu H-.

On lui a présenté un drap au i
,.' étaient inscrits ces mois : Cercle franl '%' ''
. cté>é de secours aux Alsaciens Lorrain-
, ; Un détail çuriearç à noter : il a f*ji„ A
. ; employés pour transporter d'un train à r

i tre les nombreux bouquets qui ont éiénff

,|àmj|ameThiers surtout le parcours depS

\ SIR SAMUEL BAK.gR

] Le Times publie la lettre suivante dn ^
_ ! lèbre explorateur de l'Afrique, sir Samuel t

: ker, à un de ses amis : ua"

- S kmaïlia, 29 avril I873
- j Mon chfr Laskfng,

Je suis revenu ici, de l'intérieur, après une „K
seriez de quinze mm-, a°-

Je wui* resté plus de deux ans sans recevoir a
cuue nouvplle de l'Euroe, aB"

L'Eg>pte s'étend maintenant jusqu'à l'A,,,,
teur. , 'ii t,qUA.

L'Albert-Nyanza est une nappe d'eau qui renferme le lacT.miKmyika.  l Jen"

Vous pouysz voas imaginer les résultats fut
5 qu'on obtiendra au moyeu de la navigation <,

peur va~
Mais il faut renoncer à y transporter les va!

seaux de Sammla, dans leurs lourdes section •
d ' l'on n'a pas de s chariot- et des chameaux Sl

Il serait aussi facile d'enlever la cathédrajp Sni *
iÇ Pau! daus une brouette. "<unt-
'S LPS Anglais ont construit ici le bateau à van»
!_ de li' 6 tonneaux qui, seul, pnut passer le Ri
lt G-iraffe. Gela leur fait, grand honneur ainsi ,m'i*
\ï MM. Samuda el. Penn. Pour les «utres TZ^f,

nous faut attendre qu'on nous envoie d« o\L
'? meaux de Khart om ula~
ê 1: «>t nécessaire qu'une' réforme générale «fi,
t accomplie dans le Soudan avant qu'on puisse -m
e tr^pri-ndie aucun travail sérieux. Nous n'avinà
!S pas tle bateaux propres aux longue* natgati»
r. fluviales, et tout se trouve abîmé par l<4nnjo,
Q du temps avant de pouvoir arriver à 1-uriaïiià

Nous avons ici une grande quantité d'i'voim

t que nous ne pouvons expédier faute d'emharca-

u A ma première entrevue avec le vice-roi i»
lé prendrai des arrHugeinents pour l'avenir '
à J'ai jeté de bonnes fondations et j'ai *u à soute
le mr une lutte longue et désespérée contre de no n"
1- breux ennemis, n'ayant avec moi qu'une poignée
I d'hommes; j'at annexé tous les pays, y compris

Moyoro, qu s'étendent jusqu'à l'éqùateùr
-, Non-seulement j'ai eu à combattre les naturels-

mais les prétendus marchands qui nous accomna-
s gnaient se sont mis en révolte ouverte et ont atta-
[ que traîtreusement les troupes du gouvernementt
lt lorsque nous avons été enfoncés' dans l'intérieur
is J<" les ai mis en déroute ^n en tuant la -moitié
1- Dans Uugora, mon escorte tout entière a failli
ir être empoisonnée. Cette tentative avait été, faite

[e par le roi du pays, qui nous - attaqua le lende-
main matin au Ie-ver de l'aurore, HVPC dt»s forces
considérables; il ne me restait que L S hommes

» Néanmoins nous gagnâmes la bataille de Mas-
-r sindi et, nous annexâmes le pays.
IS J'ai établi des stations et des forts, et tout la
le pays est au pouvoir du gouvernèrent;-

Les naturels payent l'impôt allègrement sur do
(.„ vastes territoires. Les officiers et les troupes sont
ïg en bonne santé et nullement démoralisés.
f Le commerce des esclaves sur le Nil blanc
'" est entièrement supprimé et ma tftclie est ac-
u compile.
38 Lady Baker m'a accompagné durant toute mon;
1- expédition. Elle a éprouve de grandes fatigues,
ïr car il nous a fallu franchir à pied de grandes dis-
su tances, nt nous avons eu à combattre pendant- sepï

journées consécutives. Nous avons, grâce à Dieu,
,( toujours été en bonne santé, et les troupes n'ont
1(J pas- perdu beaucoup de monde, relativement a'ïà
'" , soutlran-es qu'elles ont eu à endurer En quinze
" mois, je n'ai perdu qu'un seul homme par la ma-
'" ladie.
ni Tous les Anglais se portent bien. J'ai malheu-'

r<:usement a déplorer la mort de ce pauvre M.
J.. Higgeaer Botham, mon utile auxiliaire.
(e Nous n'attendons plus que- la crue du Nil p«r
jj nous rendre à Knurtoom, où je mettrai cette let-
l„ tre a la poste.

j / Samuel BAKER.

te Le même journal publie une autre lettre, de
le sir Samuel, d'une date oins récente, et qui
•- donne des nouvelles du docteur Ltnnk'M,me :

'"" Khartoum, 2 juillet, 1873.
e
 Mon cher Rawlinson, nous sommes arrivés ici

A avec tout notre détachement européen ie 29 du
!• mois dernier. Tout va bien.
i- Le nouveau steamer construit a Ismaïla est ad-
[e mirablf ment disposé pour franchir-les passesétrtrt-
[. tes du Bahr Giratfe, l'absence de roues lui per-

r( mettant de glisser à travers les hautes herbes.
J'ai trouvé le Bahr Giraffe complètement chan-

p ?»;, ce aux 8rands travaux *iue j'y ai faits en
î 8 ]' ? m ?as,?fts sont dev,»naes des canaux pro-

- fonds dont la force du courant a enlevé les bancs
_ de sable Nous ayons passé sans difficulté avec un

II bateau a hélice de 108 tones. .
ie J'ai tout laissé en bon ordre; le gouygr-iemeriS
a est fortement établi dans mon territoire : les in-

digènes payent la taxe du blé ; les chasseurs d'es-
_ claves sont chassés du pavs. Il y a 11 steameï»

dans les eaux du Nil Blanc qui croisent pour ea-
' pei-her tout marchand d'esclaves de passer

Nous avons ici d'excellentes nouvelles de W"
- vingstone. Depuis que j'aiécrit à sir Roderic.k, le

roi d Uganda, M'tes*, qâê j>avais Qh . ^ re_
- chercher Lmngstone, m'a envoyé des députés à

11 F" 1.'*0 J l] a annoncé que ses hommes sont allés
au.) net ont déclaré que Livingstoue a quitté ce
lieu il y a longtemps pour se rendre à l'ouest de-
laganyika Ils ont aussi annoncé que trois
hommes blancs sont allés à Uffli, mais en sont re-

" partis.

Les envoyés de M'tése m'ont tous assuré que le
- Taganyika et le M'wootan N'zizé (Albert Niat.za)
t et que Ljiji est sur la rive orientale- qu'on peut
s al er en bateau d'Ujiji à l'extrémité nord ûu lac

Albert ; mais il faut un guide parce que quelques
^ passages sont étroits et difficiles. *

SAMUEL BAKEIl.

1 —-~ -««B»- , , , 

i iOOmLESJJJ Ili
I Une dame, qui ne sait pas avoir son â^e et
• dont la coquetterie survit au nombre (jto»an-

nées, possède une fille, vivante image de sa
i mère a vingt ans.

I
La dame a fait faire son portrait, ou, natu-

rellement.blle est.fort embellie,
— Comment trouvez-vous ce portrait? dii-

elle à un ami.
— Ravissant ! Madame ! admirablement,

peint! Vous devriez demander â l'artiste de
faire aussi le vôire.

L'ami avait cru que c'était le portrait delà
jeune fille.

Il n'a jamais plus été iu vite à dîner.

Srènes de bains de mer:
Un individu, supposa un CaMno, est assis

sur le boid de la mer II a avec lui nue bon-
teille vide, Voulant conserver un souvenir de
son séjour, il la remplit d'eau de mer. Pafse
un marin.

— Que failes-vous là? lui demande-t-ii.
— Pardien ! vous le voyez bien, je rempli*

ma bouteille dVau de mer.
— Mais il ne faut la remplir qu'à moitié.
— Et pourquoi?

( — P«rro que quand la marée montera, elle
! s échappera bien certainement,
i Alors il f-n vida la moitié.

Par trop bête, ô Figaro !
*

Histoires de. coiffeurs :
V..., coiffeur très habile, mais aussi très

bavard, après avoir vainement tenté par
tontes sortes de moy< ns d'engager la conver-
sation avec une de "ses clientes, demande à
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^—' niTgtpréieBtfeux :,
Kï'l1! l "e ' --telle

ljmV répond la dame.
Î-' E" S'S«t être noire homme décon-
Vou^'1:"- T'artiste en cheveux répondit
rté- pul'!n'mb et un sérieux pa faits:
ecU'i^L ,. • Madame aura demain une
U G'88' "l'it'es discrètes et en boucles mys-
iff..ie RUUd
•leuses-

rflBuedontederien,
Si''a"d "L"rch.-ziincoiffeui':
I""'"'' i é.rpmoHsieu. ? une, barbe?...
-Q ,,pdK"ï-moi les cheveux.
___ Kon. LOI 'H

- "?*' SÏÏ séUlant.
- ^ , ,'.auilaiïs exécute pendant cinq mi-
L'al'!l m isianR traditionnelle des ciseaux
* 'du troisième genou du spirituel vau-

Kf:
c
ebienaiBSÎ,lmonsieurï

- £•' ,r)a | dit Sirandin en se regardant
^ Ifufaction dans la glace,
* Monsieur désire-t-il un pot de pom-

ldf,Ln mais faites-moi nia, raie.
- "^ or indique le mouvement, et Sirau-
Ketire majestueusement.

KT lie
 trouvons dans l'Jtalie cette amusante

Sdeqïelques voyageurs à Borne:

 • eiraiiLvrs descendent avant-hier de
rn,'S Ïp5 d'un des, premiers restau-
""!' Rome fcherchez entre le Corse et la

'tS ïrï apne, et vous trouverez); .1 est

itïSSSt ^ner?

Sufatrois minutes delà, dans une

£ il existe deux autres restaurants connus

(t et <ybi.
iio ffarcon s'avance.
ipeut-on dîner, font les étrangers.
" Messieurs, je vais voir.
îi garçon part et revient:

Messieurs, le cuisinier est parti.
rg

S
 étrangers descendent la rue et entrent

» le second restaurateur.
_ Messieurs, i! est trop tard, nous sommes

I, veulent boire le calice jusqu'à la lie, et
jjsw,t jusque dans une rue où ils connais-
it'uii autre restaurateur qui figure aussi
ni les premiers. .
3elai-là était tout simplement fermé.
51 voilà comment on peut, en éié, à Rome,
i.gept heures et demie du soir, courir le
nie de mourir de f ̂ m si l'on prf fère le res-
rant moderne à l'osleria romaine.

me jolie enseigne:

A LA. RÉPRESSION

fabrique de corsets.

CHRONIQUE
A session d'août du conseil général du
)ne s'est ouverte aujourd'hui, à une heure
'après-midi.
I. le piêfet, eu unifoime, assistait à la
lice.
iBgt-einq membres étaient présents.
[.le marquis d'Albon, président d'âge, a
procéder à l'élection du bureau.
. Feutllat a été. notnmê président pour un
ar 16 voix contre 8 accordées a M. Dalin.
M. Midaud et Piàrceïnt ont été nommés

1 présidents par 13 voix.
M. Ballue et TV-neront ensuite été nom-
isecrétaires pat 17 et 15 voix.
nfiti, une coiï'iTiis^ion ne trois membïes a
proposée pour statuer sur l'élection de M.
lue,
1M. Durand , Falconnet et Pirodon sont
lëês membres de cette commission.
a séance continue.

! préfet du département du Rhône,
a l'arrêté eu daie du '%f avril 187- , par lequel
? m.iire de Lyon a chargé M. K-iberjot du ser-
ves logements militaires en remplacement
1. Penher, avec un traitement annuel de

fr
i l'arrêté en date du 10 décembre 1872, par
'i M. le maire île Lyuu a nommé ptép -se mu-
al au service du casernement et logement des
nirer de passage, M. Pitrat, avec un traite-
; annuel de 2,000 fr.
i la lettre éerite par M. le, maire de Lyon à
'itrat, le 1er mars 87M, pour l'inviter à ne pas
•fr davantage la prise de possession de son
CP;

i les registres de la comptabilité, desquels il
te que M; Pitrat, qui n'avait pas encore pris
Ssion de sou poste té 1er mars, a touché son
'aient à partir du 1er janvier '873 ; 
Mirlérani que la création d'un second préposé
logements militaires n'a pas^éié justiliée par
éccssités rie ce service, .qui* est devenu, au
aire, moins important que par le pass" ;
'«sidérant qu'il est du devoir de l'adininistra-
de faire cesser une superfétulion qui grève
îlenifnt. les finances de la ville;

Arrête:
t ['. — M. Pitrat est. relevé des fonctions
ai ont été attribuées par l'arrêté municipal
1 décembre \HTI.
t. 2. — M. Roberjot demeure seul chargé du
ce'des logements militaires,
t. 3. — M le secrétaire général est chargé
virer l'exécution du piésent anêté.

Lyon, le 14 août 1873.
Le pré/et du Rhône,

DUCROS.

n arrêté préfectoral en -daie du 13 de ce
< a nommé M. Troiard, sous-lieutenant
Mraite, employé à la manie du 3e arron-
"'ix-nt, eu remplacement de M. Prost, dé-
"onnaire.

^s avons emprunté à un de nos confrères
'*'<* des arrêtes qui précèdent, la préfec-
JdoRhôae continuant $ ne nous faire di-
fm. iuqt'6 de rares communications de
e nature.

f(> propos, BOUS nous permeltrons de
e observer de nouveau à U. le préfet que,
^OBiRut qu'iijuge utile de rendre publie,

3 Vfne de ia presse, un document officiel,
P«i«ît équitable que tnus les journaux
jf' faites sur le pied de la plus complète

-
1
 us n'avons jamais songé, que M. Ducros
jv*uifi»iea être convaincu, a mériter les
^S.d'uue a.iini'iisiratioïi, ûYmt nous som-
;' ;.n!111hr utpusi -ment appelés, presque tous

',8: combattre les actes ; et s'il pou-
^"Sirie* de.ces renseignements précieux,

racieuges communications dont il est
J°Û dans latirculaire Pascal,nous serions

H8tr'er^ â rpiKèrcier l'administration de
iss^rti ?ne s'' dation aussi nette itu'on la

''-irer. Mais l'envoi aux journaux d'un
i^ Préfectoral constitue , si nous .ne nous

rte de service public, où les
ersôiiiHlep- du chef de j'admi-

'ni r\î!' £*? pi ''* clue ce! 'es' de ses employés
er. —— —

-%8LÎ
0utr

*" sblft? " QoJ nous lisent sont
^teniV ~" t"" 1 comKif- les clients du voisin,r au courant des mesures administra-

tives qui sont prises journellement. 'C'est j
pourquoi nous renouvelons à M. [e préfet du
Rhône la prière de vouloir bien nous metfréH
même de satisfaire à ces exigences légitimes
île notre public, en nous faisant adresser ié-
guPèrement toutes les communications offi-
cielles qu'il cioit bon de faire parvenir â nos
confrères.

Est-ce trop demander?
 g*

A une des dernières séances du conseil mu-
nicipal de 6rem.be, M. ie maire de cette ville
a donné lecture de la dépêche ministérielle
ci-après, relativement au projet de ciéatiou
o'oiie faculté de droit à Lyon :

Monsieur le préfet, vous m'avez fait l'honneur
de in' dresser copie de la délibération du conseil
municipal de Gienotile, relative au projet de créa-
tion d'une faculté de droit à Lyon.

Le conseil supérieur de l'instruction publique
s'est prononcé dans sa dernière session pour l'ius-
titution immédiate d'une faculté de médecine à
Lyon; mais, sur le rapport de M Giraud, il s'est
borné' à émettre l'avis que le projet de eréatiou
d'une faculté de iroit fût piis en considération.

En présence d'un avis ainsi formulé, je n'ai pas
1'intèntîbri de, présenter à l'Assei-nb é« uatiouae
un projet de loi tendant à la création d'une faculté
de droit à Lyon; encore moins de proposer un
décet portant acceptation des offres qui me se-
raient faites par ladite ville. Je ne puis que von s
faire connaître les intentions du ministre; quant
à la décision de l'Assemblée, elle peut être pro-
voquée par l'initiative des députés, et si des pro-
jets Sont présentés en ce sens, les intérêts de la
ville de Grenoble tr mveront parmi les députés de
l'Isère des défenseurs éloquents.

Je vous serai obligé, monsieur le préfet, de
vouloir comnuniqiier ces explicatioas au conseil
municipal de Grenoble.

Recevez, etc.

Le ministre de l'instruction publiquî
et des cultes,

Signé : A. BATBIE.

De grandes manœuvres se préparent en ce
moment au camp de Salhonay.

Une petite guerre aura lieu au camp de Ba-
lau et â Pont-d'Ain.

Des ordies viennent d'être donnés à la com-
pagnie Paris-Lyon-Médilerranée pour se tenir
prête â faciliter ces manœuvres, et l'intendan-
ce s'est rendue jeudi sur les lieux pour orga-
niser les approvisionnements des troupes.

Allons-nous avoir une Saint-Barthêlemy de
gardes champêtres, comme nous en avons eu
une de préfets et de magistrats?

Le ministre de l'intérieur vient de demander
à lotis les maires, par l'intermédiaire des pré-
fets, de lui trausmettre dans le plus bref délai
les noms et prénoms des gardes champêtres,
la quotité de leur traitement et une série d'au-
tres renseigMments détaillés.

On s'entretient beaucoup, à la Bourse, du
mariage de M. Petin, fils du célèbre métallur-
giste de la maison P-xin, Gaudet et C,e, de
Rive-de-G-ier, avec M"e Alix Arnaud, fille d'un
riche négociant armateur, et le fondateur de
la compagnie de navigation mixte Arnaud,
Touache et G*e.

Ce matin à 10 heures, M. le conseiller de
Ruchef'ontaine a ouvert la troisième session
ordinaire des assises du département^ u Rhône.

Quatre jurés ayant fait parvenir des certi-
ficats de médecins, qui attestaient résulièie-
ment leur état de maladie, ont été dispensés
iln service de la session. Un cinquième, dé-
cédé, a été rayé de la liste.

M. le président n'a pas prononcé de dis-
cours, mais après avoir averti messieurs les
jurés que l'audience commencerait à 10 heu-
res du matin, tous les jours, il leur a recom-
mandé l'exactitude.

C'est A jeudi prochain qu'est fixée l'affaire
Grand. M. l'avocaf général Brigneil soutiendra
l'accusation, et Me Dubost présentera la dé-
fense.

Nous apprenons par dépêche télégraphique
que l'Harmonie lyonnaise, sous la direction
de M. A. Laussel, vient de remporter au con-
cours de Cnambéry le premier prix en division
supérieure, et Je second prix de lecture â vue.

EXPOSITION UNIVERSELLE nE LYON 1873.

On nous prie d'insérer la communication
suivante :

Conformément à l'avis publié dans les jour-
naux, une assemblée générale des exposants a
eu lieu le 14 de ce mois dans la grande cou-
pole de l'Exposition.

Les exposants lyonnais étaient en grand
nombre, et quant aux exposants étrangers,
MM. les représentants et leurs fondés de pou-
voirs avaient répondu avec zèle et empresse-
ment à l'appel qui leur avait élé adressé.

L'assemblée étant nombreuse, les résolu-
tions qui ont été adoptées nous paraissent
donc devoir être prises eu très sérieuse con-
sidération.

L'un des rédacteurs de la Revue-Album et
du journal le Programme de l'Exposition, qui,
comme, représentant d« plusieurs exposants
éirangersa la ville de Lyon et. au nom d'un
groupe, avait provoqué cette réunion et en
avait pris, l'initiative, a pris la parole pour en
préciser le but

Aussitôt après, il a été procédé à la nomi
nation du bureau, dont voici la composi-
tion :

Président d'honneur : M. Duvergier.
Président : M. Pissavy.
Assesseurs : MM. Sauret, de Ricqlès, La-

bois.
Le nom du secrétaire ne tombe pas sous no-

tre plume.
M. Pissavy a immédiatement pris place au

fauteuil ; plusieurs exposants ont pris succes-
sivement la parole.

Le résultat de cette réunion, dont il a été
dressé procès-verbal, peut se résumei ainsi ;

C'est que les exposants, jugeant leurs droits
sacrés el légitimes, entendent les faire res-
pecter dans le cas où ils seraient menacés et
méconnus; entendent procéder à la nomina-
tion du jury, et enfin continuer l'œuvre de
l'exposition jusqu'au 31 octobre.

A cet effet, il a ete décidé que le bureau se
rendrait auprès de M. le juge commis-
saire et auprès du syndic de là faillite pour
porter à leur connaissance les vœux de l'as-
semblée et la résolution adoptée.

Pois la réunion s'est ajournée à mardi pro-
chain, à 5 heures du soir, pour entendre le
rapport du bureau qui lui fera connaître les
résultais de ses démarches.

Le bureau s'est adjoint trois membres pour
l'assister dans ses démarches, MiM.Fouri.ier,
Wiid Galland et Courtois.

MM. les exposants sont instamment priés de
ne pas manquer à cette réunion, car il peut
y avoir lieu de prendre des mesures sérieuses
et énergiques.

Les nouvelles que nous avons reçues de plu-
sieurs départements faisant partie de la zone
mi ia chasse s'ouvre dans le mois d'août, éta-
blissent que le nombre des ports d'armes de-
mandés dans ces départements correspond
déjà au double des ports d'armes d mandés
l'année dernière à la même époque; c'est la
conséquence naturelle de l'abaissement du
pnx des permis.

Quand nous le disions qne les cochers de
iaere en arriveraient a nous assi-mmer I...

Hier soir, vers 1 1.heures 1/2, le sieur JesepJa
I s'approche d'une voiture d« place, â
Vaise, et prie l'automédon de ie conduire à une
adresse qu'M indique.

A ce mot, le cocher lui assène sur la tête un
coup de canne plombée qui nécessite le trans-
port du blessé à la pharmacie Via!.

La voiture était partie pendant, ce temps, et
pas u'a été possible de la retrouver.

A la réunion des ouvriers de la Société ci-
vile des tisseurs, qui a eu lieu à la Rotonde,
M. le président a proposé une quête e^ faveur
des mcendiés de la rue Guvier.

Cette quête a produit une somme de 31 fr.
25 c. qui sera déposée entre les mains de M. le
maire du 6° arrondissement.

Des sablonniers qui travaillaient, sur le Rhône
ont retire hier de l'eau le cadavre d'un jeune
homme âgé de 18 ans, sur le quai du bas port
de l'Exposition.

Ce j^une homme paraissait avoir séjourné
48 heures sur l'eau.

Un sieur Mort, qui cherchait son ûis depuis
vendredi, a été aussitôt averti,et a reconnu eu
effet son enfant.

Mais il a déclaré en même temps qu'il était
trop pauvre pour le faire inhumer et M. le com-
missaire de police a dû faire transporter le
:adavre à ia morgue.

La Sentinelle du Midi indique un moyen de
îOmbaitre le phylloxéra.

Eu présence des ravages qu'exerce le phyl-
oxera dans nos contrées, dit ce journal, nous
îroyoa.s rendre un véritable service aux viti-
culteurs en leur signalant un remède dontl'ex-
jêrience a été couronnée de succès.

M. Ordan, propriétaire à Six-Fours, avait
une vigne atteinte du phyboxera ; après avoir
ipuisé vainement tous les remèdes pour la
guérir, il se décida à recourir â l'eau de HKr,
lont il a arrosé les souches malades. La végé-
tation, qui jusque-là s'était arrêtée et n'avait
Fairni que des pampres languissants, reprit,
lussitôt une nouvelle vigueur, et en peu de
;,emps cette végétation devint Inxuriaute. il
continua ainsi pendant deux ans l'application
ie ce remède, et aujourd'hui ses ceps sont dé-
barrassés du phylloxéra, et lui fournissent ré-
gulièrement une abondante récolte.

Nous ne saurions trop engager nos viticul-
;eurs â user de ce moyen, ou tout au moins à
^n tenter rexpêrience,puisque jusqu'à ce jour,
;t malgré toutes les recherches auxquelles on
s'est livré, aucun remède n'a été découvert
jour combattre efficacement ce fléau, qui me-
nace de détruire l'une des principales produc-
tions de notre département.

Un vieil adage populaire dit que les orages
Durifient l'air.

La science moderne a, jusqu'à un certain
point, donné raison au dicton et eu a fourni
une explication rationefle.

Vous n'ignorez sans doute pas que l'air qui
aous environne et que nous respirons est uu
mélange gazeux dans lequel l'oxygène entre
pour vingt et un centièmes? Or, cet oxygène,
soumis à l'influence des décharges électri-
ques répétées, acquiert de singulières pro-
priétés; il se rapproche alors du chiure et
devient un puissant agent désinfectant.

En raison de l'odeur spéciale qu'exhale l'o-
xygène electrisé, on l'a appelé ozone.

Les innombrables étincelles électriques qui
sillonnent le ciel en temps d'orage, (ransfor-
nent une plus ou moins grande quantité-d'o-
sygène atmosphérique en ozone. Celui-ci à
son tour agit sur les substances miasmatiques
",n suspension dans l'air, qu'elles soient d'ori-
»ine animale ou végétale, et les détruit. D'où
il résulte, du fait de l'orage, -m certain di-gré
1e purification proportionnel à la quantité d'o-
jone prodoit.

Il est possib'e de mesurer approximative-
ment ta proportiou d'ozone contenue daus l'at-
mosphère.

Voici comment on procède :
On expose a Pair de petites bandes de papier

blanc, non collé et imprégné d'une solution!
d'iodure de potassium — un médicament bien
connu de tout le monde — daus un léger em-
pois d'amidon.

L'ozone ,décompose l'iolure et met l'iode
en liberté ; celui-ci à son tour bleuit l'amidon
proportionnellement â la quantité d'iodure
décomposée , c'est-à-dire proportionnelle-
nr-mt à la quantité d'ozone contenue dans
l'air.

C'est à l'aide de ce procédé si simple qu'il a
été établi que l'ozone est plus abondant après
les orages et aussi qu'il fait défaut dans les
milieux ou régnent le choléra et la fièvre inter-
mittente.

Il y a moins d'ozone dans les villes que dans
les campagnes ; ce qui explique la salubrité
de ces dernières.

Une épidémie cholérique naît-elle dans un
centre d'habitations, l'ozone disparaît; â
mesure que l'épidémie décroît , l'ozone repa-
raît.

Il y apeu d'ozone au voisinagedes hôpitaux;
il n'y eu a pas dans les salles des malades.

Dé ces faits bien constatés, u'est-il pas na-
turel de conclure que s'il y avait de l'ozone
dans l'air, le choléra n'éclaterait pas?

Malheureusement on n'a ' pu jusqu'à ce
jour avoir la preuve directe de ce fait, car
en dépit de toutes les tentatives, on n'a pu en-
core produire artificiellement de l'azone en
srande quantité dans les salles renfermant des
cholériques.

Néanmoins, étant connues les propn'élés
désinfectantes dece corps sinRuli«r,il est logi-
que d'en inférer qu'il a une haute valeur hy-
giénique.'

Et a ce- point de vue, les orages multipliés
se produisant en grandes quantités, peuvent
être considérés comme des moyens natuiels
d'assainissement.

Voici un procédé qui permettra aux ména-
gères de donner.au bouillon aigre toutes ses
qualités primitives, et même, dit-on, de le
rendre meilleur.

Il s'agit tout simplement d'v mettre, pen-
dant qu'il est sur le feu, une pincée de bicar-
bonate de S'iude*

Avec dix ou quinze centimes de cette subs-
tance inofifeosive, on peut ramener des cen-
taines de litres de bouillon, ainsi que je l'ai
bien des fois expérimenté moi même.

Le procédé est le même pour empêcher le
lait de tourner. Les laiiiei s nVPmjs emploient
le sous-carbonate de soude, mais je donne la
préférence an carbonate, surtout pom le bouil-
lon, ce, qui évitera une perle assez considéra-
ble pour l'alimentation publique, p^rte sur-
tout sensible dans les ménages peu aisés.

Avis. — CONVOCATION.

MM. les concessionnaires et ch^fs d'établis-
sements installés dans les galeries de l'Expo-
sition et, dans le pare léservé sont invités à
assister à la .-éunion des exposants qui aura
lien le mardi 19 courant, à 5 heures du soir,
dans la grande coupole.

Piièr-'de ne pas manquer à celte réunion,
où doivent être prises des résolutions impor-
tantes.

Les amis et connaissances des familles
MARTHOHD, MOINE et COMTE, qui, par erreur,
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du
décès de Madame

HABTHOIID, née Marguerite COMTE,

sont pries de considérer le présent avis
comme une invitation à voulsirbien assister
à ses funérailles , qui auront lieu mardi 19
courant, a 8 h 3/4 du matin.

Le convoi partira du domicile de, la défunte,
rue Godëfroy, 18, pour se rendre â l'église
de la Rédemption, et, de là, au cimetière de
•Loyasse.

Les amis et connaissances des familles
TABAROEL et GAY, qui, par erreur, n'auraient
pas reçu de lettre de faire part du décès de

Monsieur Franeol» TABtROEL,

sont priés de considérer le présent avis comme
une invitation à assister â ses funérailles qui
auront lieu demain mardi, 19 courant, à 7
heures 3/4 du matin.

Le convoi partira de lagare de Pcrrache pour
se rendre â l'église Saune-Blaudine, jet, de là
au cimetière de Loyasse.

Les amis et connaissances des familles
NOYER, MARCEL et SAYN qui, par oubli, n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du dé-
cès de

Madame ifOlfER,

sont, priés de vouloir bien considérer le pré-
sent avis comme une invitation à assister à ses
funérailles, qui auront lieu le 20 août â 7 heu-
res 3/4. *

Le, convoi partira du domicile mortuaire,
cours Lafayette, 6, pour se rendre au cimetière
protestant de la Guillotière.

Les amis et connaissances des familles
MURET et MICHAL-LADICHÈRE, qui, par oubli,
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du
décès de

Monsieur Hippolyte MURET,

sont priés ne considérer le présent avis comme
une invitation à assister à ses funérailles qui
auront lieu le mercredi 20 courant, à 7 heures
3/4 du matin.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue Lanterne, 8, pour se rendre à l'église de
Notre-Dame de Saint-Vincent, et, de là, à ia
gare de Perraohe.

SOIES ET SOIERIES.
REVUE DE LA SEMAINE INDUSTRIELLE

ET COMMERCIALE.

Nous n'avons encore aucune amélioration à
signaler dans la situation de notre marche
soyeuxet.la seule fiche de consolation que nous
puissions nous offrir, c'est que les autres pla-
ces de production et de consommation par-
tagent notre mauvaise fortune. On s'attendait
cette semaine, en fabrique, à un petit réveil ;
des acheteurs de quelques grandes maisons
anglaises avaient été annonces et en comptait
sur quelques opérations. Il n'en a rien été ou,
du moins, les affaires faites ont été à peu près
insignifiantes et cela a suffi pour mettre le
comble au découragement. L'état moral du
marché serait donc plutôt plus mauvais au-
jourd'hui que la semaine passée. Il ne faudrait
pas cependant jeter, comme on dit, son bonnet,
par-dessus les moulins, et ce qui est différé
n'est pas perdw. Nous sommes au début delà
saison d'automne et il en sera peut-être de
celle-ci- comme il en a été de la saison de
printemps, meilleure qu'on ùe l'a crue quoi-
qu'un peu eu retard.

\]u des traits particuliers de la situation pré-
sente, c'est que les cours relativement bas de
la soie ne provoq tient aucune velléité de spé-
culation ; le fabricant ne songe pas â en profi-
ter ; il achète au contraire au jour le jour, au
fur et a mesure de ses besoins les plus stricts :
les offres mêmes en baisse ne se tentent pas.
Cependant la baisse actuelle n'est dans les in-
térêts de personne, pas plus dans tes intérêts
de la fabrique que dans ceux du commerce
des soies; elle retient évidemment les deman-
des des commissionnaires qui en profitent,
pour se montrer plus exigeants; elle est une
ruine pour l'iudusine de la filature et du mou-
linage qui a acheté les cocons cher et vend
ses soies au- dessous du prix de revient.

De tous nos débouchés, celui qui reste le
plus fidèle à notre fabrique est encore le dé-
bouché anglais ; nous avons sous les yeux le
relevé du Bnard nf trade pour les sept pre-
miers mois qui fait même ressortir pour les
importations de cette année une augmentation
assez considérable. Ainsi, pendant ces sept
derniers mois, l'Angleterre a importé, en soie-
ries de provenance, française, 2,021,297 liv.
st. contre 1,892,999 liv. et 1,232,015 liv. pen-
dant les périodes correspondantes de 1872 et
1871.

Voici le relevé mois par mois, depuis le
1er janvier, pour les Bonds Sluffs :

Janvier, 201 .744 liv. st.
Février, 285 .875 —
Mars, 382.581 —
Avril, 324.408 —
liai, 323.184 -
Juin, 251.901 -
Juillet, 251.604 —

Ce tableau fait, comme on ie voit, ressortir
pour les derniers mois une diminution impor-
tante.

L«s soieries de provenance française repré-
sentent plus des deux tiers de l'importation des
soieries en Angleterre : 2,021,297 liv. sur un
total de 2,950,148 liv.

Cependant il faut tenir compte d'une chose,
c'est qu'une partie des soieries suisses et
allemandes emprunte le transit français pour
aller en Angleterre et cette partie, dont il est
difficile d'aoprécier l'importauee,grossit d'au-
lant les chiffies afférents à la France.

Le relevé de Bonrd of Trade fait ressortir
po'ir l'importation des soies écrues une dimi-
nution considérable comparativement aux
deux dernières années: 2,562,047 liv. st. du
I" janvier au 31 juillet 1873. contre
2,902.071 liv. en 1872 et 3,964,310 liv.
en 1871, pendant la même période.

Qf-tte diminution dans les arrivages des
soies à Londres explique la bonne tenue rela-
tive des cours sur le marche anglais ; les der-
nières correspondances nous n-préseuient mê-
me les prix comme très fermes.

Il n'en est. pas de même à Milan, qui cède à
un découragement profoud.Les détenteurs ita-
liens font pour écouler des concessions suc-
cessives sans arrivera réveiller la demande.

Voici quelques prix qui ont été pratiqués
cette semaine «grège belleen 9/1 1, 96 a 98 1. ;
autre moins belle, môme titre, 92 â 94 liv.
En ouvrée quelques lots d'organsins bons
courants 18/22 ont obtenu 109 â 110 livres et
déplus beaux 112 a 114 livres. On signale
aussi quelques affaires en trames de Chine mais
de qualité secondaire.

En résumé, la situation est, comme on le
voit, loin d'être brillante, cependant il y a
tout lieu de croire que nous touchons à
1 extrême limite de la baisse; il faut se rap-
peler que, cette aiinée, la fabrique n'a pas fait

ou presque pas fait de. marchés à livrer pên-
lai - la écolte, et quelle n'est peint appro^ -

sionnée de matières ; il suffirait de quelques
commissions ou de quelques achats un peu
importants en fabrique pour réveiller ia de-
maude et donner du ton au marché.

Après une aussi longue période de baisse,
un mouvement de réaction est dans l'ordre des
choses, il faut s'y préparer. M.
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DÉPÊCHES D'HIER
SOIR. — 3 HEURES.

Perpigoan, 18 août.

Les carlistes, battus à Balsaremy, ont
abandonné leurs positions devant Ber-
ga; ils se dirigent vers Snria.

L'Internationale a fait afficher des pla-
cards relatifs à l'incendie d'Alcoy et a
antres actes du même genre, portant
que les ouvriers n'ont pas besoin d in-
cendier les fabriques qu'ils savent bien
devoir leur appartenir un jour.

tavellesjln latin
Paris <Bl Versailles

PARIS
(Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

1 8 août 1873.

Nous voilà condamnés, monsieur, à
mâcher et à remâcher cette triste af-
faire de la fusion. On sait que si elle est
jamais possible, c'est grâce aux conser-
vateurs du centre qu'on la réalisera;
on compte sur la défection des parti-
sans de l'essai loyal décourages par les
progrès du radicalisme. Mais on sent
que les députés de cette nuance n'ac-
cepteront a aucun prix la charte oc-
troyée et le drapeau blanc eton s'efforce
de leur épargner l'un et l'autre ; d'ail-
leurs,. la soumission au comte de Cham-
bord n'est pas unanime même parmi
les orléanistes de l'Assemblée : beau-
coup déclarent qu'ils feront leurs con-
ditions ; il ne leur suffira môme pas
que le comte de Chambord s'empare
de leur programme pour le promulguer
ensuite en vertu de son droit divin ; ils
veulent délibérer une constitution et
l'imposer au monarque quel qu'il soit.

Les députés du centre droit et les dé-
putés de la droite modérée qui forment
la réunion des Réservoirs paraissent en
grande partie décidés à suivre cette
ligne de conduite qui au moins a l'avan-
tage de sauver les apparences; mais il
ne semble pas que le comte ae Cham-
bord ait encore la pensée de s'y plier :
on ne dit rien de ses concessions, donc
elles sont nulles, et Y Union continue
imperturbablement à développer cette
idée que la constitution royale ne sau-
rait dépendre des caprices populaires
et dés vœux successifs et contradictoi-
res du suffrage universel; elle doit être
antérieure et supérieure aux mouve-
ments d'opinion ; les assemblées cha i-
geut, elle reste immuable et inviolable
comme l'arche sainte. L'illusion n'est
donc pas possible; le comte de Cham-
bord n'a cessé de la combattre par ses,
manifestes, et il tiendra certainement à
honneur d'y mettre fin à la rentrée de
l'Assemblée, s'il neiiïgépas à propos de
la décourager tout <f abord.

C'est là, en somme, c'est dans la
loyauté du comte de Chambord que la
république a pour le moment sa meil-
leure garantie. Hélas, monsieur, nous
en sommes léjàà la troisième loyauté,
celle de l'essai de la république, celle
du maréchal de Mac-Mahon, qui n'est
pas encore entamée, mais qui devien-
dra sans emploi si la majorité de l'As-
semblée vote la monarchie, enfin, celle
du comte de Chambord qu'on cherche à
tourner ou à éluder sans son aveu, par
des habiletés de tactique ou denl-
gage.

Eh 1 bien, les plus politiques parmi
les partisans de la monarchie compren-
nent qu'on pourrait bien n'avoir pas
raison de la loyauté d'Henri V, et ils se
demandent ce qu'il adviendrait de l'u-
nion conservatrice du 24 mai, si la mo-
narchie ' était mise aux voix avec la
chance d'être rejetée par l'Assemblée
ou par le petit-fils de Charles X. Adieu
les portefeuilles, car le ministère ne ré-
sisterait pas à l'échec de ses amis ; le
succès du 2i mai serait emporté par l'é-
chec linal des fusionnistes, et alors c'est
l'inconnu, _ c'est peut-être encore une
fois M. Thiers, c'est en tout cas la répu-
blique confirmée, sauvée par l'impossi-
bilité de la monarchie. Il fallait se ré-
server une parade : on a songé au sta-
thoudérat, cette combinaison que quel-
ques amis particuliers du duc d'Aumale
ont jadis mise en circulation.

_ Ce serait une sorte de présidence à
vie attribuée à l'un des princes de la fa-
mille d'Orléans choisis par l'Assemblée
nationale. Pour le moment, le duc
d'Aumale semblerait le plus propre,
par son expérience, ses capacités, son
énergie a remplir ce rôle; mais le sta-
thouderat n'eu serait pas moins l'apa-
nage de la famille tout entière , tout
comme le sacerdoce était le privilège
de la tribu de Lévi.

Je ne vous parlerais pas de ces con-
ceptions étranges si elles n'étaient pas
sérieusement discutées dans certains
milieux, mais les stathouderistes for-
ment un groupe, une sorte de parti que
les légni nistes ont longtemps accuse
d avoir entravé les tentatives de fusion
et qui n'est pas encore rallié, tant s'en
faut, me dit-on, à la monarchie du
drapeau blanc; mais le maréchal de
Mac-Mahon, qu'est-ce qu'on fait de sa
présidence dans tout cela? Oh' mon
Dieu, il paraît que le maréchal est delà
fatigué de ses fonctions, et on assure
qu il abandonnera tout si l'Assemblée
a sa rentrée ne vient pas à bout d'en-
fanter quelque chose.
I Les orléanistes, les légitimistes les
bonapartistes et même les républicains

s'arrangeraient bien d'une prorogation
de pouvoirs, mais il n'en veut pas; il
voit que le provisoire n'est pas tenaille,
que la France en a par-dessus la tête
et il ne lui plaît pas d'être le répon-
dant, la couverture de ce gâchis.

C'est sur quoi comptent bien les sta-
thouderistes ou aumaliens; après l'é-
chec définitif de la royauté légitime,
ils diront aux légitimistes: Vous ne
pouvez rien sans nous, nous vous of-
frons une solution qui n'est pas par-
faite, mais qui vaut mieux que le re-
tour de M. Thiers et qui sera votée par
les conservateurs du centre: qui sait?
La France reviendra peut-être et le duc
d'Aumale n'empêchera pas le miracle
de s'accomplir. M.

 i»

NOUVELLES POLITIQUES
La Gimnde nous apprend que samedi, dans

l'après-midi, M. Pascal, arrivé la vaille, a reçu
les autorités civiles et militaires de la ville de
Bordeaux.

Le cortéee d'officiers qui accompagnait le
général était fort nombreux.

LA maire a successivement présenté l'admi-
nistration municipale, les membres du con-
seil municipal qui s'étaient joint» à elle (et
dont le nombre se réduisait â trois), l«s hos-
pices, l'octroi, le mont-de-piete et toutes
les administrations qui ressortisseut de la
mairie.

M. Fourcand a dit, en présentant la munici-
palité (â peu près) :

« L'administration municipale est essen-
tiellement conservatrice, mais franchement
républicaine; c'est en faisant constamment
appliquer ces principes à notre vjlle, que
nous avons pu y maintenir l'ordre et la paix.»

Le préfet a répondu (assez évasivernient)
que, comme ses prédécesseurs, il ne venait
dans la Gironde que pour faire exécuter les .
lois avec bienveillance.

A la présentation du personnel des hospi-
ces, le préfet a rappelé qu'à Lyon il avait em-
pêché que cette administration ne fût englobée
dans la direction centrale.

On lit dans le Figaro :
Nous avons annoncé le banquet dans lequel

se sont réunis tous les médaillés de Sainte-
Hélène, sous la direction de M. Belmontet.

Les toasts qui y ont été portés sont assez
Curieux pour être signalés.

Les vieux de la vieille ont bu successive-
ment :

1° Aux empereurs élus par le peuple ;
2" A la colonne debout dans leurs cœurs ;
3° A l'Alsace, qui a versé son sang dans tou-

tes lus batailles françaises, depuis 1790 jusqu'à
1870;

4° A la résurrection des gloires acquises par
les sodats du premier empire, sous le paùt
chapeau et la redingote grise.

Des ordres ont été donnés pour activer la
procédure de l'affaire Ranc.

Les citations aux témoins, qui d'ailleurs ne
sont pas, dit-on, eu très-graud nombre, seront
lancées vers la fia de ce mois.

On pense que le procès commencera au plus
tard le 15 septembre.

Le défenseur de M. Ranc n'est pas encore
désigné.

Une dépèche de Rome nous apprend que le
cardinal vicaire a autorisé les couvents à don-
ner un relevé de leurs biens ; il a envoyé une
protestation en môme temps

Quelques journaux catholiques publient ua
prétendu discours que M. Visconti-Venosta
aurait prononcé dans un banquet à Bormio.Ca
discours est de purei nvention.

Le collège électoral de Legnago a réélu M.
Minghetti par 561 voix sur 571 votants.

Le prince impérial allemand a rencontré à
Elseneur le prince royal ds Danemark. Il est
anité'a bord du steamer la Grille, a six heures
du soir. Uue salve d'artillerie a été tirée en sou
honneur.

Le prince impérial a été reçu par le roi de
Danemark et le président du cabinet. Il est re-
parti pour Fredensborg.

Il se confirme qu'une corvette est destinée à
se joindre à la canonnière autrichienne qui
croise dans les eaux de l'Espagne. Toutefois,
le ministère des affaires étrangères attache
une grande importance à la constalatioa de ce
fait, que les navires autrichiens n'auront à
exercer aucune action politique de quelqu»
nature qu'elle soit, mais qu'ils devront m
charger uniquement de la protection de leurs
nationaux et des propriétés de ceux-ci.

 —..__ ^^_ , ___

DEBNIÊRESJÉPÊCHES
MATIN. — 7 HEURES,

Paris, 19 août, 5 h. 20 matin.
Elections de bureaux républicains aux

conseils généraux à Dijon, Auxerre
Bordeaux, Garcassonne, Bourges et
de présidents républicains à Perpignan
etaMende.

Des conservateurs ont été. élus prési-
dents à Glermont-Ferrand, Troves Pé- •
ligneux (où M. Magne a été élu), Rodez,
Aurdlac, Pau et Melun. f

L'état du docteur Nélaton a empiré
dans la soirée.

Bourse. — Assez ferme.

A la suite de l'affaire de Bilbao, où les
balles carlistes ont atteint les navires
français et anglais, les commandants de
ces navires se sont concertés et rjritirf

Cetfe invitation ne doit pas être re-
gardée comme reconnaissant les car-
listes belligérants et ne justifie pas non
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espagnols contre le gouvernement fran-
çais. Le gouvernement espagnol a tou-
jours reconnu que le gouvernement
français n a pas cessé (remployer en-
vers lui- les procédés de bon voisinage.

11 est inexact que des difficultés soient
intervenues au sein de la commission
internationale relativement aux traités
de commerce.

Cette commission doit seulement trai-
ter la question des droits sur les huiles
minérales. Si un différend survenait,
l'arbitre hollandais déciderait.

Constaotinople, 18 août.

Le shah est arrivé aujourd'hui et a
été reçu par le sultan.

Vienne, 18 août.
Aujourd'hui, distribution solennelle

des prix à l'occasion de l'exposition.
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BEVUE FiÂHCSÊBE
La reprise des affaires que l'on constatait à

la fin de la semaine dernière et au commence-
ment de celle-ci n'a pas été de longue durée;
nous sommes retombés promptement dans les
bourses désertes et languissantes du mois de
juillet. Une légère réaction a suivi le ralentis-
sement des affaires. La rareté des opérations
rend le marché très-étroit, et s'il survient des
réalisations de quelque importance, les cours
fléchissent; mais cela n'a pas de signification
pour la tendance de la bourse.

En somme, on constate de la fermeté, l'ar-
gent est abondant et les dispositions excel-
lentes.

En banque l'escompte ne se fait guère en
dehors de la banque de France. En Angleterre
en se tient également au taux de la banque, et
on necroit pas que les rentrées de numéraires
amènent un nouvel abaissement du taux de
l'escompte. En Allemagne l'escompte était as-

_sez facile en banque ces jours-ci, au-dessous
du taux officiel. Les bourses allemandes sem- .
blent se remettre un peu de leur rude épreu-
ve, mais on constate qu'il; y a encore des en-
gagements assez considérables sur certaines
valeurs.

Le Londres a fléchi à 25.43.
En Italie le change sur France tend à remon-

ter ; en le retrouve aujourd'hui à 113.70.
(Circulaire du Crédit lyonnais.)

LIBRAIRIE HACHETTE ET G"
houlevard St-Gerrnain, 79, Paris

ILe Xïietiomnalre die la langue fran-
çaise , par E. LITTRÉ, de l'Académie française,-
ouvrage entièrement, terminé, est publié en
livraisons à 1 franc.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons. Il
paraît un fascicule le samedi de chaque se-
maine, depuis le 15 février 1873.

Le 27e fascicule, DEN à DES, est en vente.

RECETTES DES CHEMINS 0E FER
DATES RECETTES DIFFÉRENCE

BB LA LIGNES BRUTES .EN FAVEUR BE
SE" DB LA ^-^. .. m

«AINE. gEMAmB .
 lg73 m2

1873 ~~~~~

juillet LYON-MÉDITER.

23-29 Ancien réseau. . 5,044,635 863,965 »
» Nouveau réseau 253,332 76,163 »

NORD
» Ancien réseau. . 2,003,449 203,829 »
» Nouveau réseau 220,755 26,726 »

OUEST
» Ancien réseau.. 1,306,837 60,877 »
» Nouveau résean 532,417 30,148 »

ORLÉANS
» Ancien réseau. . 1,642,173 » 11,676
» Nouveau réseau 679,630 65,309 »

. EST

» Réseaux réunis. 1,766,093 » »
MIDI

» Ancien réseau. . 825,104 59,927 »
» Nouveau réseau 418,529 90,250 » :

CHARENTES

» Lignes achevées 41,725 1,600 »
• 30-5 a. LyonàlaC.-R. 6,620 6 »

» AUTRICHIENS 1,903,172 505,665 » '
LOMBARD

Sud-Autrich... 1,874,780 68,696 »

BOMBES ET SUD-EST.

31° semaine de 1873, du 28 juillet au 3 août.

Voyageurs, bagages et messageries.. 21,744 »
Marchandises, etc , 15,275 60

Total 37,019 60
Semaine correspondante de 1872 ... 34,431 08

Différence. . 2,588 52

Récapitulation depuis le 1er janvier
1873 1,080,612 95

Récapitulation depuis- ie 1er janvier
1872...- 954,050 82

Différence. . . 126,562 13

CANAL BE SUEZ

33 navires jaugeant ensemble 63,700 tonnes
ont passé le canal du premier au 10 août et donné
une recette de 682,000 francs.

Les recettes du premier semestre 1873 se sont
élevées à 12,792,117 fr. 67 c. et accusent une aug-
mentation :
Sur le premier semestre 1872 de. 4,008,946 84
Sur le premier semestre 1871 de. 7,827,294 53

BOVB.BM DU FABÏ1

DÉPÈCES GOUVERNEMENTAL S

BU 18 AOUT

il? COUP M CLOTUM
—«» ^**—— HAUSSE BiEtS?

COMPTANT D'HIEB D'AUJOUR.

8 O/è 57 65./. 57 75 . 10 /. . . ./.
4 1/3 <•/.. 83 90./. 84 .. .10 ... ./.
5 «A, fane.) 90 95 /. 91 .../. .05./. ...
S»/ofneuv)|9t 60./. 91 55./. . .. ./. . 05./.

TERME

($&$$&% ÏÉLÉaïUJ»HIQBB)

Paris, le 18 Août 1873.

PKfc! I ' v-ATnrrrin PREMIER'DESNIBSCMÏW VALEOHrf j C0IJHS a0|jBg

I i

57 75 1 3 0/0 Français ..•.. . 57 70 57 85
91 75 5 0/9 Emprunt (1872). 91 70 91 67
91 20 ! 5 0/0 Libéré (1871).,. 91 . . 91 15
61 50 5 0/0 Italien.. 61 50 61 60
..... Banque de France...'. 4275 ..4275'.

1118 .. Foncier estampillé .. . 1118 ..1125 ..
368 . . Crédit Mobilier ...... 375 . . 375 . .

 Crédit Lyonnais 681
... . , Société Générale. .... 565 , . 565 . .
... .. Mobilier Espagnol 406 .. 405 .

 Orléans......' 840 .. 845 ..
... . Mord 1005 .
877.. Paris à Lyon et Médit 877.. 882..
763 . . Autrichiens . . 765 . . 762 . .
432 . . Loiabards 432 . . 423 . .
460 ,. Sïiez 462 .. 460 ..
437.. Délégations 442.. 440...
923/4 Consolidés à Londres | 923/4; 923/4-;

BONS , 3 mois à 5 mois. 4 1/2 0/0
su s 6 mois à 11 mois 5 0/0

TRÉSOR f A UH as , .  5 1/2 9/6

Lyon, 18 août tS73.

1 s.'

„ S 5 ° a j g g . 5 a § 5 POIDS

«S

22 OrgTl 13 » 1 1 .> 1 5 » » 1 1849
29 Tra». 9 » 3 t » » » » 3 6 7 1971
33 Grég. 15 » » 5 t « 1 2 14 3 2 2342

6 Div. . » » » » » u » » » » » »
7 Bob.. » » » » w » » B » » » s
» Lair . » » » » » » » » » » » »

97 37 »| 3 7j 2 » 2 7'j 7 9 10 6162

BALLOTS PESÉS

1 Org. . » » » 1 » i »»»>»[ » 21
» Tram. » » » » » » » » J » » »

21 Grég. » » » » » » » » 8 2 11 1050
» Div. . » » »»»»»»>» » »

22 » o » 1 » » » » 8J 2 11 1071

Ballots conditionnés dep. le l«"duïïàois'. 1327 a°»
Ballots pesés' depuis la 1er du mois.. . . 540 n0!

SPECTACLES DU 19 ÂOOT

CONCERTS BE BELLECOUR

PREMIÈRE PARTIE

Fra-Diavolo (ouverture) Auber. '
Cœur d'artichaut (polka) Jules Klein.
Ernani (fantaisie). Verdi.
L'Oiseau de Paradis (polka) V. Bousquet.

DEUXIÈME PARTIE.

Le Pré aux Clercs (ouverture) . . . Hérold.
Les Lilas (valse) Poulet.
Lara (fantaisie) '. A. Maillart.
Marche Egyptienne J. Strauss.

On commencera à 8 heures »/»,
IMPHÏMSÏUH a. SïôRcÈ ~*~~*

r>*U M L'KOm-OT.TOW, 7S *

COURS OFFICIEL ÛES MARCHANDISES EH GROS DU 8 AOUT 1873
Abréviations : Rf nominal. — M. manque. — S, C. sans cours.

Les prix sont cotés aux 100 Ml. et au kil.; ponr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepét, et hors barrière;
pour les'marchandises sujettes aux droits d'octroi.

«raiM"^rîtotaï!r iesiooK.,i /,,,..,;,. ... r^jir, -,....,,,. , :rt M°if; :'
BLÉdeFrance 35 37 SUIF fondu (sans fût) 101

— exotique .% * % —oléine 70 71
SEIGLE ai 99 —stéarine 173
ORGE de brasserie ** |~ Savons
- ,i« mouture | SAVON de Marsei"«bl. pour tein™ 1" 88 90

AVOINE. 15.50 16. - - -• «« 80 85

feV^Vx^TVi"^' 65 66 — — bleu pâi«,moy .ferme 68 69
FARINE de boul. !«..; ** g _ _ Jl' moyen... 67 68

^-TT„.,.-r ronde 49 SAVON d'oléine 1» 68 70
FECULE indigène ., ",.
RIZPégus...: Â ,n ' Spiritueux
RISON du Piémont écume 4b 4 ' ESPRIT 3/6 Béziers et Pézenas bon g' ,? îi°

— — glacé A 49 _ _ Marc du Languedoc .? ' B

draines fourragère» et — — de betterave, l re quai, de M
oléagineuses 93 à 94 degrés

GRAINES de Trèfle de France nouvles 112 118 — — démêlasse, laquai, de 93 7q 7 T
- — de Piémont nou'« 105 110 à 94 degrés '? '°

 de Luzerne, de France noules 155 160 Brogruerie pour teinture et
- de Colza ou Navette 39 40 impression

Amandes ACIDE acétique bon goût 139
AMANDES de Provence, en sorte . . 140 ACIDE acétique arts 60

— à la dame, du Languedoc. 115 _ tartrique 450
Poivres ALUN épuré 35

POIVRE lourd Alépy 390 395 BOIS Campèche-Laguna 23 24

Sucres
 — Gu]3a 3§

SUCRE en pains, du Nord 1™ sorte... 160.50 161 — g?s*fl ....^. . 23 r ' oe 159.50 160 — bamte-Martne 34
n, "* 15g en CACHOU jaune 75

- -de Marseï* î« - " ' 160 CHLORUliE de chaux 100 degrés. . . 36
^aemarse i ... «« CHROMATE rouge 230

_ _
 pilé

 '"? •" 160 COCHENILLE Zacatille 7.50 8

SIROP de glucose 42-d;grés-: :::::: 75 CRÉMi; detart^
ri

?!
g

.
ri

:?! ::::::
 6 6

^-
75

'•!««'ii*: .jTj'-nK *r,n «nt. CRISTAUX de soude 21 24
CA^tf?ne de l'Inde fllalabur 460 405 EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. 18
t^E*110.-" 5- GALLES de Chine et Japon 160 165

_ — lave. SA. _ verte et noire 160 185
— Javayert 410 GOMME Sénégal en sortes 165

- - 1^?-J' " tS - adragante 400 600
_ Saint-Dommgue 3/0 TTJS de citron M

CAFÉ Guadeloupe habitant 435 SullS^ jaune \ \ \ \ \ \ \ [ ! .' i ! '. .' \ ] 350
_ Martinique M. PY ROLIGNITE fer 12 14
_ ST^fw 430 i« "ROCOU Cayenne 140 210
- MpkaZanzibar , 430 43o KÉSINB bl n̂de 28

Cacaos _ brune 25
CACAO Maragnan 25o SEL DE SOUDE, 80 degrés 35

_ Caraque « „ ,jf SOUFRE en canons 24.50
_ Martinique «u Zài __ sublimé 31

Huiles , OA arr VITRIOL Meu 90
HUILE d'olive surfine d'Italie \f 205 SULFATE d'alumine 25
- - fine g {f. bLLd'etam 2o0
- -.commune 1U° M " U Métaux

~~ f-
6
 ^IwV-nVhPWTfine''" M- CUIVRE en lingots Chili 230

guette blanche surtme.... ÉTALN Banca.f 3Sfl j
- d'arachide surfine...

 0Q 105 _
 } 345

j.' L, corf
anm

 120 125 PLOMB d'Espagne 56.50
- de sésame surfine 100 1Q3 ZINC refondu „.. . 52

Z delin" 97 ~ lamiaé •" 80

i HUILE de colza brâte "d'i^onibl'e '. . '. jj 97 FER lauiiné lre dasse ; 33 35 J [

I SULârtôK, UC LïUfl — Lundi 18 août (de îi à. A midi i/2;.

J RBNÏI& Au A SBHMK  '.'"-\^ ' 1
sif*çinoas coî^itan' b^^~1iï^^~^"~T?TTZ~~°~? ACTIONS D'Prtxl- OBLIQ-ATIOIS'S D» Prix

—_ ™. f Cours jflushau'iPhis nas .0" cours

f 0/0 .-.. a< 50 57 80 ....... jf ..-. 57 85 ' 1 r...., .
Ô fww. 57 59 d 50 . ..; d 50 57 95 Tww" fete | Viae ae-Lyon Î854-5S w

boogures-.. OH ... »••.:••"- • 4 Vilie <M Lyoa 1869*.,. ....... 930..
Portea?..... ... d% - •-! al •- • ^uîllotiere.....,,.,,...,,, .... ,,g Ville de Lyon 1865-67.. .... 443..
. ,. ,.; i -.<. •  j - "rois vslie3 &u Midi ,...,.. . . ,.i Viile de Lvoa 1870

£0/0iib. «71. .- • ,;. .... .-. Samt-BtiesM.. .......... '2900 .j Ville de Lyon illï":" '" [' '[
* Ckmparesrï. 9135 ..j d 50 • . . Y.érone p............... ,,, ..1 Ville do Lyon 1872. a. iiî>.. 424 50

0 *s ! Florence, o ....„,.... , .... . .. .-i' Ville de T.VBTI «QT» rr>.

|0/0Kmp.i872 .... 91.90 91 97) 91 90 91 90 Dijon ....,...._. ̂ lll ^iMiët^^M^i II'. I]
** Coupure» ... 9180 d 25 90 30 1 d 50 92 10 £ayoane «" --••--.•• ....... ... .J Vifie de Paris 1865. ....... . 445..

Libérées,.!.. - d25 ,. ... J d 50 ... Limoges................... ... ..| Ville de Paris 1872.iib.- ,. . ... ..
§ m. ......... ..-. ..... \ .^«.™ont. .......... ... ..| De la Loire..... ......."..-. .....

'Ob.TréB,0/0 519 37 .. .;] \ ;.;-;. ** f ̂ ^S^:» - M jt£3^%?'r -"
 i-^L'. I J^ 10 Femeerie» î Paris à Orléans 3 O'O.'.I."

""*""! Fond etForg deTerra-Noi. I Paris-Lyon-Méd. j. janvier, 272 50
Ltaiiea • •• 6140 . .. ... #, . la Voulte et Besseges. - , . . 413 75! — — '. oetobre 271
Coup. 1000.,... „: ;: d 10 ... ,j d 50 .. . Del'Horme .............. .... .J Paris-Lyon 5 0/0 1. . .. , .
— 100-50.... „Yi *,° J 25 .. ..! dl .... De Pont-Evêque..... „..,„. ..... 1 Méditerranée 3 '0/0 ...," " «-...."

Ob. ville de Paris iVi aG ••«.. .. .. .... . . Du Creusot , ... ..j Midi:...,...7....
— 250 f. p. ••* •• do \ d 10 ..,., H- F., For. et Aciéries de la I Croix- Rousse..,,. ,

drédit mobilier . %?' ' 366 .. .... ' ... mar.etdesch. defer.anc | Donabes, Sud-Est ,....,, \\ ' 240 .'

 é-é " d5 •• •• d i0 ••*••• nS'Tw-'- I ~- Bons 160 P....... 463 75
- Lyonnais: 6a6 -- ..... £• Fourchambauit. ...... , 615 .1 _ -lib./....., .. .

da ; d 10 ..... ^- F- de Franche-Comté.. l'Victor-Emmanuel, 63 . . , . " 18659
Baaqua de Paris •••••• ... d 16 .... . ... " 0TS-. ÛB L. et Gommentry. ., - S BonsLomJb.. r. 1873.
Oheia/fêr.-Orléa. 1 'U ! ..... Aciéries et F. de Firminy. |v._ - r. 1872-1874" * "

d 5 ! d {o T • - &i^ors ....;».„.. , | — _„ r 137g. ' 1
-•::ni?-Lyoa-Mâ. 875.. 875;. ... ,| ... .. Y.].'.'. Aciéries de Saint-Etienne . . ... ..I — — r' 1877*eH878 '" ' f

d S . d 10 ....„,.. .«s*»** I Lôï2bards3 0/0,. k? kë\ï
•«ci«éAa-^k. 761.. 760.. 761.. 760 . 761. ^e ^^ lre r-- •• 394.. U. nouy

U
* g2 50

. <o d 10 n2Mr
B
?5?bert --- = • 5̂ 5 • I Chemins de fer RÔniaW ' " 162 50

-* aoevdJes •• •• ..... ..... .... ge Samt-KtaeniMi... ,.... '375 . I Saragosse.... , lai f^î
ds ••.-.. dl© .... gL^f:^^-"--'- 164 25 Nord^cei'SsV. priori'" 8125^

Umbards-Vêait ..... «oche-la-M. et Firminy. .. .... .,| __ ~
 ?

 ^t„w wîi • 1

d5 d 10 . . . ^toir Lyonnais.. ....... ...... I Rup ̂ °^ ̂  "— • •   |

OiEslSneg..... 460.. 460. .... De Crédit Lyonnais. ...... . . . . . I Terr^-Nmre 5 O/o" ' ' "' ' I
d 5 . . . . . d 10 ..... Oo»Ptoir d'esc. Collet et C. ... ; J Te re-5o re 6 ïo" *'* v " ' ' i

Oëiégaiieas ... . 437. ..... 00c. Lyonnaise ae dépôts et I FirminC " ' ' " " " '"1

rmmm mm LA LIQUIDATION PUÙCHAINE Report». &édit foncier d'Autriche . .' '"; j ffiSSSfs^f ° ̂  " |

i«lfl I
 7

 à m~-lP%f~T5<i, di ^^
Ciœ

" Gomp.génSdfua^at I Fourchambault, 1« s . ..[.'§
?— v-v- . .! Gomp. aeg Grappins * ••- -if^deries du Creusot . -..B

|0/e.„. '. «15 92 95 Gomp.de naviSnm^V *" "S £f*i"
e
£

di
*
Ia Mana

«- -••|
- 1S72. . ./ . . .. i 92 95 ... . Uom|. de BateaW-oS^ I Heme-Bpckum . , ...._,.... . . . . , A

an 15 .. ..! i . , .. ' ®âw,tt« ..g Comp. çeneraedeKÏiaux.. ... .g

Grédit Mobilier. 377..!......' ... . . Comp. générale desIE^II '.ï.'ASZfU^m^U"^ ' ' ' " '
— ùyonnaiï j .. Omnibus de L von 96 n ,.^,.«a.v.i.,. ï ..5 ;,

9 ... g

Gh.fer Orléans ... J .. J ; ;... Dombes et Sud-Est, 250 p. .".'.'À '- KonàJ; ^^
 33

°
5
°I

Pans-Lyon-Med .... ...... .... ..... ..; . Gomp. desAbattoiré , . . ... .J. ..« Suez 5 OrO
 :

"'" ' ' * fS
autrichien..,.. \ j ..... \errene de la Loire et du .. _ B= trèntenaires" """ ".' "1

Canal Sue,.

P

....l - t  .. '^_^.;- î^^^--""'^ :i: ''^ G' F ' ̂ isse - - " ^ J!

Jj DÉPARTS DES TRAINS
Service d'Été

I : GARE DE PERRAGHE
fi " —S ! -—'<.:

SiigMe de lyon à Pari.»

I\ MATIN. Express.... 6' h. 55 m.
| » Omnibus... 5 h. »» m.; 8b. 15 U-

8 h. 40 m.; 11 h. ». m.; «I**
» Direct ..... 9 h. 35 m.

&om.. Omnibus... 1 h. 55 m. ,ftm ,
j » Omnibus... 4 h. 30 m.; 5 b- »"

w
'

j » Omnibus... 8 h. 25 m. ...
» Express.... 7 h. 15 m.; 7 h. » '

j 10 b. «''
» Direct 8 h. »» m.; 11 b. 5Û111'

I<*g;Bîe de liyoït à Slarseilî6

1 MATIN. Express 4 h. 58 m.; 7 b. 30 «•
I » Direct 7 h. 50 m. , 2|1 ffl,
1 0 » Omnibus... 5 h. 45 m.; 10 h. f
! SOIR. . Omnibus ... 2 h. 10 m.; 4 h. f

 v

\ - ê h' 1
» Direct 5 h. »» m.; 8 b. »
« Express..-.. 10 h. 45 m.

tiigriie de l.yoii à e;reno2»Ie

MATO. Express 7 h. 20 m. ..p,
j » Omnibus... 5 h. 8 m.; H °-

 u

-, SOIR.. Omnibus... 6 h. 10 m.
» Omnibus... 8 h. 25 m.

Iiiffne de Lyou à Saint-F'ïie,i0e

' MATIN. Omnibus... 5 h. 25 m.J 10 h- ""
j „ " Direct 7 h. 55 m. r . ,, m-

boœ.. Omnibus... 1 h. 45 m.; 5 n. „,,
! 6 fl.

» Direct 3 h. 45- m.
» Direct 10 h. 30 m. .

liiffHe de I^yoss à Cienève

MATIN. Omnibus... 5 h. 15 m.; 9 h-
» Express 6 h. 10 m.

SOIR.. Omnibus... midi 30 m. 5 îS-
.» Omnibus... 5 h. 5 m.; 8 »• ^^.

-— . -- are
Ligne du Bourbonnais l»ar *  $.

MATIN. Omnibus... 6 h. »s m.; 8 j1' 30 «>•
SOIB.. Omnibus... 1 h. 25 m.; b fl'

» Direct 3 h. 45 m. ^^

GARE DE LA CROEK-BOUSSB^^

Ligne de Bourg: par les ï,0,!, ,, pi.

MATIN. Omnibus... 6 h. 15 m.; 10 j3- 40 m-
SOIR.. Omnibus ... 1 h. 25 m.; 5 ""

F« «»f ««n», ••*•>• <V **«*«« «t*onrf«t«PMwf ^ fcyofa. v«*«. i lAa*U***4o« rf* ^ e,>^-.- , ..v 4-;.™™
M


